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ÛHRONIQIJE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. . 

Par décret impérial, en date du 29 décembre, sont 

nommés : 

Conseiller à la Cour impériale d'Agen, M. Sorbier, président 
du Tribunal de première de première ins'ance de la même 
ville, en remplacement de M. Chaubard, qui a été admis à 
'aire valoir ses droits à la.retraite. 

Conseiller à la Cour impériale de Chambéry, M. Dénarié, 
vocat-général près la même Cour, en remplacement de M. 
Etlquet, qui a été nommé conseiller référendaire à la Cour 

Avocat-général près la Cour impériale de IChambéry, M. 
Thiriot, substitut du procureur-général près la même "Cour, 
en remplacement de M. Dénarié, qui est nommé conseiller. 

Substitut du procureur-général près la Cour impériale de 
Chambéry, M. de Forcade, substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de première instance d'.Vuch, en remplace-
ment de M. Thiriot, qui est nommé avocat-général. 

Conseiller à la Cour impériale de Chambéry, M. Laurent, 
président du Tribunal de première instance de Moutiers, en 
remplacement de M. de Châtillon, décédé. 

Conseiller à la Cour impériale de Pau, M. d'Arthez, procu-
reur impérial près le Tribunal de première instance de Saint-
Palais, en remplacement de M. de Cazenave, qui a été ad-
mis à faire valoir ses droits à la retraite. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Saint-Palais (Basses-Pyrénées), M. Servat-Barberen, substi-
tut du procureur impérial près le siège d'Oloron, en rempla-
cement de M. d'Arthez, qui est nommé conseiller. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Oloron (Basses-Pyrénées), M. Dominique-
Emile Cazaux, avocat, en remplacement de M. Servat-Barbe-
ren, qui est, nommé procureur impérial. 

Juge au Tribunal do première instance de la Seine. M. Ba-
ret-Ducoudert, substitut du procureur impérial près le même 
siège, en remplacement de M. Bourgain, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite (décret du 1er mars 1852 et loi du 9 
uiti 1853, art. 18, $ 3), et nommé juge honoraire. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de ta Seine, M. Thomas, substitut du procu-
reur impérial, près le siège de Versailles, en remplacement 
rM, Baret-Ducoudert, qui est nommé juge. 
Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Versailles (Seine-et-Oise), M. Destresse de 
bnzac de Laborie, substitut du procureur impérial près le 
si'ge de Chartres, en remplacement de M. Thomas, qui est 
icnmé substitut du procureur impérial à Paris. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
ndre instance de Chartres (Kure-et-Loir), M. Blnin des Cor-
fflus, substitut du procureur impérial près le siège de Châ-
teidun, en remplacement de M. Destresse de Lanzac de La-

qui est nommé substitut du procureur impérial à Ver-
sains. 

Pncureur impérial près le Tribunal de première instance 
flfi Uâlons-sur-Marne (Marne), M. Perrotde Chezelles, procu-
jWrnpérial près le siège d'Arcis-sur-Aube, en remplace-
lnpnide M. Durand, qui a été nommé avocat-général, 

'fureur impérial près le Tribunal de première instance 
Arci-sur-Aube (Aube), M. Defresne, substitut du procureur 

rot H
 I)liîs le sii'?e tlu Ilavrfi> en remplacement de M. Per-

at ae;hezclles, qui est nommé procureur impérial à Châ-
lo"s-s«--Marne. 

do [,oereur impérial près le Tribunal de première instance 
,. "opmédy (Meuse), M. Ilannequin, substitut du procureur 

de M. le 
aloir ses 

hf^i Pr^s 'e s'^"e d'Epinal, en remplacement 
'■on fcjnrion, admis, sur sa demande, à faire v 
'O'w à a retraite (loi du 9 juin 1853, art. 5, § 5). 
^mstiut du procureur impérial près le Tribun 

toi, —i procureur impérial près le Tribunal de pre-

pi 'J6 ln,ance d'Kpinal (Vosges), M. Stainville, substitut du 
raeruT1 'mP^r'a^ f'ès le siège de Saint-Dié, en remplace-

SaHsti ' "annc(P»n, qui est nommé procureur impérial, 
mil ^tllU du procureur impérial près le Tribunal de pre-
lî,

!tl0
j J^ance de Saint-Dié i Vosges), M. Just-Louis-Arthur 

8tai
n
w,

&oc
.
lt

i docteur en droit, en remplacement de M amviii 

Pmal, 

(pj^
9ai

) "ribunal de première instance d'Epernay (Marne), 
Jji%i„erpéj, M. Iironville, substitut du procureur impérial 

Stoe de Melun. 
Kiièrg \$ rUl procureur impérial près le Tribunal de pre 

««tut " 

plaeern^1"""*"1 cul 

SiijjgyJ'deM. Bronville, qui est nommé juge 
nii,'.,, .'lU di procureur impérial près le Tribunal de pré-

^ai'ie-l!",!1''» de Provins (Seine-et-Marne), M. Jean-Baptiste-

fflui est nommé substitut du procureur impérial à 

> ."^ au procureur impérial près le tribunal de pre-
' l8bnfe do Melun (Seine-et-Marne), M. Duvergier, sub-
1 1 piocureur impérial près le siège de Provins, en rem-

^pljjjjSjï de Beaumont, avocat, 
Pro

Cl
. 6n,f.:itdeM. Duvergier, qui es 

"tir 

docteur en droit, en 
est nommé substitut du 

Ju
fi
èT lipPè îal a Melun. 

^"•no? rinjnal de première instance de Meaux (Seine-
rPla<o créée), M. de La Ruelle, juge au siège de 

Reims. 

Juge au Tribunal de première instance de Reims (Marne), 
M. Jullien, substitut du procureur impérial près le siège d'E-
tampes, en remplacement de M. do La Ruelle, qui est noi# 
me juge a Meaux. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance d'Etampes (Seine-et-Oiso), M. Cauchy, jug-
suppleant au siège, de Corbeil, en remplace nent de M. Jul 
lien, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près h Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Lù (MancYe), M. , liéli ;rd, substitut 
du procureur impérial près le siège de iaàcon, en remplace-
ment de M. Cochon de happai lit, qui a été nommé substitut 
du procureur impérial à Bour 

Substitut du procureur m " près le Tribunal de pre-
mière instance de Maçon (Sai le-et-Loire), M. Perroy, substi-
tut du procureur impérial près le siège ié Semur,' en rem-
placement de M. Guicherd, qui est nommé substitut du pro-
cureur impérial à Saint-Lô. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Semur (Côte-d'Qr), M. Pier-e-Paul Cunéo 
d'Ornano, avocat, en remplacement de M. Perroy, qui est 
nommé substitut du procureur iinpéria1 "'• ' >à<itm. ' 

Juge suppléant du Tribunal de preri " n 1. lée de Laon 
fAjfinoi—, M t.niiÏR-^rt'-ïtério lirnest O" l. ivoc • flo^+r 
droit, en , emplacement de M t. >m^trtï, y ' a éfé nommé juge. 

Le racine décret porte 

M. Bayle, juge suppléant au Tribunal de • -ériiiere instance 
d'Orange(Vaucluseï, remplira au môme si aeri fonctions 
de juge d'instruction, en remplacement de M. Gaultier. 

Des dispienses sont accordées à M. Sorbier, nommé par le 
présent décret conseiller à la Cour impériale u Agen, à raison 
de sa parenté au degré prohibé avec M. Sorbier, premier pré-
sident do la même Cour. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Sorbier, 1855, ancien magistrat; — 6 juin 1855, juge i 
Auch ; — 7 juillet 1856, président du Tribunal de Nérac ; -
17 octobre 1857, président du Tribunal d'Agen. 

Thiriot, 28 juin 1852, substitut à Neufchateau ; — fd 
mai 1854, substitut à Bar-le-Duc ; — 14 mars 1855, substi-
tut à Epinal; — 30 décembre 1857, procureur impérial à 
Saint-Dié; —4 août 1860, substitut du procureur générai à 
la Cour impériale de Chambéry. 

il. de Forcade, i janvier 1854, juge-suppléant à Bordeaux; 
— 22 novembre-48!>i;, substitut à'Auch. 

3/. d'Arlhes, 12 avril 1850,,.sub»titut à Saint-Palais, — 29 
octobre 1853 : procureur impérial à Saint-Palais. 

.1/. Servat-Barberen, 12 janvier 1856, substitut à Olo--
Ma;'-. -*— *• *—: - -

M. Rarel-D-ucoudert, "t884, procureur impérial àMantesî— 
6-déceuibre 1854, substitut à Paris. . . 

M. Alexis Thomas, 11 février 1854, substitut à Cusne; —it 
mars 1856, substitut à Saint-Menehould ; — 8 novembre 
1857, substitut à Troyes;— 30 octobre 1858, substitut à Ver-

sailles. 

M. Deslresse de Lanzac de Laborie, 27 octobre 1851, juge-
suppléant à Auxerre; — 6 décembre 1854, substitut à Àrcis-
sur-Aube;— 14 novembre 1855, substitut à Chàlons-sur-
Marne: — 23 août 1858, substitut à Chartres. 

Blain des Cormiers, 1858, juge-suppléant à Versailles; — 

6 janvier 1858, substitut à Ghàteaudun. 

.V. Perrot de Chezelles, 9 août 1854, substitut àEpernay;— 
8 octobre 1856, substitut à Auxerre;— 15 avril 1859, procu-

reur impérial à Arcis-sur-Aube. 

M. Defresne, 22 mars 1853, substitut aux Andelys; — 11 
mars 1856, substitut au Havre. 

M. Ilannequin, 3 février 1855, juge-suppléant à Epinal; — 
12 janvier 1856, substitut à Montmédy;— 30 décembre 1857, 

substitut àEpinal. 

M. Stainville, 17 décembre 1859, substitut à Saint-Dié. 

M.Bronville, 28 mai 1851, juge-suppléant;—25 févrierl854, 
substitut à Bar-sur-Aube; — 12 juillet 1859, substitut à Me-

lun. 

M. Duvergier : 10 janvier 1857, substitut à Provins. 

M. de La Ruelle : 18 juillet 1849, substitut àPhilippeville ; 
— 21 octobre 1851, substitut à Cosne ; — 11 février 1854, 
juge d'instruction à Nogent-sur-Seine; —7 juillet 1856, juge 

à Reims. 

M. Cauchy : 3 février 1855, juge suppléant à Rambouillet; 

— 23 juillet 1859, juge suppléant à Corbeil. 

M. Guicherd : 13 avril 1853, juge suppléant à Cherbourg ; 
— 11 octobre 1854, substitut à Gex ; — 14 février 1855, sub-
stitut à Nantua ; — 22 mai 1858, substitut à Màcon. 

M. Perroy : 29 avril 1854, substitut à Semur. 

Un décret en date du 29 décembre, modifie ainsi qu'il 

suit le ressort des deux justices de paix de Constantine : 

Art. 1er. Le ressort des deux justices de paix de Constan-
tine est déterminé de la manière ci-après : 

La justice de paix, canton est, comprend la portion de la 
ville de Constantine, située à l'est des rues Négrier, Damrô-
mont, du 26* de la rue Serigny jusqu'à la rue Vieux, des rues 
Vieux et de Milan jusqu'au ravin : elle comprend également 
la vallée du Bon Merzoug jusqu'aux limites du territoire ci-
vil, et la vallée du haut Roummel jusqu'à la limite des ar-

rondissements do Constantine et de Sétif. 
Le juge de paix du canton «(tiendra, par mois, une au-

dience au village du Kroubs et une audience sur le territoire 

de l'Oued-el-Tmania. 
La justice de paix, canton ouest, comprend la portion de la 

villeetde l'arrondissement de Constantine située en dehors 
de la circonscription déterminée pour le canton est et par le 

paragraphe 2. . 
Le juge de paix du canton ouest tiendra, tous les dix jours, 

une audience au village de Smendou. 
Art. 2. Les citations données à des parties domiciliées à 

plus de douze kilomètres de Constantine seront données pour 

les audiences tenues extrà muros. 
Art. 3. Le ressort de la justice de paix de Mondovi "com-

prend les communes de Mondovi, de Penihièvre, de Nech-

meya, de Barrai et le village de Duvivier. 
Art. 4. Le ressort de la justice de paix de Jemmapes com-

prend la commune de Jemmapes. 
Art. 5. Le ressort de la justice de paix de Cherchell com-

prend la commune de Cherchell. 
Art. 6. Notre garde des sceaux, ministre de la justice, est 

chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié et in-

sêréau Bulletin des Lois. 

BUREAUX 

t HARLAÏ-DU-PALAIS, \ 

.4 coin du quai de Vhoriog* * 
a Paris. 

\Let Ultrtt doivtnt ttrt affranchit! ). 

JUSTiC 

COUR Dl CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 31 décembre. 

ENCLAVE. HSSAGE SANS INDEMNITÉ. PRESCRIPTION. 

Le propriétai e dont le fond est enclavé peut prescrire 

sans indemnité e droit de passer sur l'héritage du voisin, 

bien que ce pnsage ne mette pas son fond en commu-

nication direce avec la voie publique et n'aboutisse qu'à 

un autre hériage qu'il ne détient qu'à titre de fermier, si 

ce dernier fend confine lui-même à cette voie : car, dans 

ce cas, le pissage, tel qu'il se produit, fait cesser l'encla-

ve, au mons quant à présent, de la môme manière, 

pour ce pfopriétaire, que s'il conduisait directement à la 

voie pubScpté, putîSque l 'enclavé arrive à cette voie en 

franchisant le fond intermédiaire qui seul fait obstacle 

à l'evptiitiition de sa propriété. A la vérité l'état d'encla-

tira pour lu à la fin de son bail, mais il lui 
iiiié d'oblt ùr pf is tard, par achat ou par 

- ijition nouvelle, la continuation de sa sortie sur "a 

roule. Cette chance non encore réalisée ne peut faire ob-

stacle à l'application des articles 682 et 68.5 du Code Na-

poléon. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissioux, 

etsur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blaiche; plaidant, Mc Fabre, (Rejet du pourvoi du sieur 

et c; la dame veuve Cauvet, contre un arrêt de la Cour 

impriale de Douai, du 30 novembre 1859.) 

SAIS?-ARRÉT. TITRE EXÉCUTOIRE. CRÉANCE CERTAIN". 

— LIQUIDE ET EXIG1RLE. JUGEMENT D'UN TRIBUNAL DE 

MKIHERCE. EXÉCUTION. — COMPÉTENCE DU*TRIBUNA1 

On ne peut faire d^s saisies-arr^* qu'en vertu d'un 

iiUY •txécutoire et pour des créances certaines, liquides et 

pies. La condamnation par un jugement du Tribu-

commerce à des dommages et intérêts à tant par 

.oui' retard dans l'exécution de l'obligation imposée 

| par !> juge ne constitue pas une créance certaine, liqui-

de k exigible. Elle n'est que conditionnelle et éventuelle, 

enx-sens qu'elle dépend de l'exécution qui sera donnée 
ou ne sera pas donnée n l'obiitratinn ]TaT"~lS ^ïâYfie ~côn-~' 

danuée. Ainsi, des saisies-arrêts pratiquées pour une 

criance de cette nature ont pu être déclarées nulles. 
 1'r-'-i^iinfri_^iiA^._£i~»jit^oompeujti6r-îA>*Ai vicvi^io* *ju. 

1 oUTgalion ci-dessus imposée par le Tribunal de com-

muée avait été exécutée autant qu'il dépendait de la par-

tie condamnée, parce que, s'agissant 'd'une contestation 

surl'exécution d'un jugement rendu par le Tribunal de 

conraerce, ce Tribunal ne pouvait connaître de eetu 

exécution, non plus que des questions accessoires qui 

poivaient s'y rattacher, aux termes des articles 442 et 

553du Code de commerce. 
lejet, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et sur 

les icnclusions conformes du même avocat-général; plai-

dai!, M' Devaux, du pourvoi du sieur Ravaux, contre 

un irrêt de la Cour impériale d'Orléans, du 2 décembre 

185» • 

ÉGLIE. RECONSTRUCTION. TRAVAUX PURLIf.S. 

MARCHÉ. DIFFICULTÉS D'EXÉCUTION. ' COMPÉTENCE 

ADMINISTRATIVE. 

Des particuliers qui, sur leur demande, ont été auto-

risés administrativement à reconstruire une église en qua-

lité d'entrepreneurs de travaux publics, et à faire exécu-

ter les travaux à leurs Irais et sous leur responsabilité per-

sontelle, ont dû être renvoyés par l'autorité judiciaire 

devant l'autorité administrative, alors qu'il s'agissait de 

statuer sur des difficultés élevées entre eux et la fabrique 

de l'église relativement aux travaux dont il s'agit et aux 

( .iiuiioiis sous lesquelles ils avaient été autorisés. Ces 

difficiltés impliquent en effet la nécessité d'interpréter le 

sens lu marché administratif dont ces travaux avaient été 

l'objet et justifient la compétence de l'autorité adminis-

trative. 
Aiisi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et 

sur hs conclusions conformes du même avocat-général; 

plaidait, Me de Saint-Malo. (Rejet du pourvoi des époux 

Neyra; contre un arrêt de la Cour impériale de Riom, du 

10 janvier 1860.) 

ENFINT NÉ EN FRANCE D'UN ÉTRANGER. ADMISSION A 

L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE. 

L'enfant né en France d'un père étranger, qui a été 

autorisé à fixer son domicile en France, peut, dans l'an-

née qii suit sa majorité, réclamer la qualité Français, en 

remplissant les conditions exigées par l'article 9 du Code 

Napoléon; mais jusque là il n'est point Français, il n'a que 

l'aplitade de le devenir. Dès lors, aux termes des lois 

constilutives et réglementaires de l'Ecole polytechnique, 

et notamment de l'article 8 de la loi du 5 juin 1850, qui 

exigent, pour être admis à cette école la qualité de Fran-

çais, le ministre de la guerre a été bien fondé à refuser 

au fils mineur né en France d'un étranger le bénéfice de 

prendre part au concours pour l'Ecole polytechnique et de 

lui refuser l'inscription sur les registres ouverts à cet effet 

à la préfecture de la Seine. Ce réfus a pu être sanctionné 

par la. justice sans avoir égard à la déclaration faite par le 

père devant le maire de son arrondissement, que, comme 

administrateur légal de son fils, il réclamait provisoire-

ment pour lui la qualité de Français, sauf à celui-ci à re-

nouveler cette demande dans l'année de sa majorité, 

conformément à l'article 9 du Code Napoléon. Il a été 

jugé que cet article ouvrait pour l'enfant de l'étranger un 

droit tout personnel et que lui seul pouvait exercer. 

Rejet, en ce sens, du pourvoi formé par le sieur Ste-

penski, Polonais, agissant comme administrateur légal de 

son fils mineur, né en France, contre un arrêt de la Cour 

impériale de Paris, du 31 juillet 1856. 
M. Ferey, rapporteur; M. Blanche, avocat-général, 

conclusions conformes ; plaidant, Me Paul Fabre. 

)UR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 31 décembre. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. CONSEIL DE SUR-

VEILLANCE. LOI DU 17 JUILLET 1856. 

L'article 15 de la loi du 17 juillet 1856, aux termes du-

quel les sociétés en commandite par actions actuellement 

existantes qui n'ont pas de conseil de surveillance sont 

tenues d'en constituer un dans les six mois de la promul-

gation de cette loi, est applicable non seulement aux so-

ciétés auprès desquelles il n'existe aucun conseil de sur-

veillance, mais aussi à celles qui ont auprès d'elles un 

conseil ainsi qualifié, si, aux attributions de surveillance 

qui lui sont effectivement attribuées à l'égard du gérant, 

ce conseil joint dans une certaine mesure et sur certains 

objets des attributions de gérance et d'administration. Un 

conseil ainsi organisé ne satisfait pas aux exigences de la 

loi de 1856, qui a eu en vue de constituer une surveil-

lance entièrement distincte de l'administration et de la 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 28 mars 1859, 

par la Cour impériale de Paris. (Heurtey et consorts con-

tre Berlioz et autres. — Plaidants, M" Paul Fabre et Ros-

viel.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 24 décembre. 

SOLVABILITÉ SUFFI-

 ARRESTATION. 

EXÉCUTION PROVISOIRE. — CAUTION. — 

SANTE. — JUSTIFICATION PRÉALABLE. 

RÉFÉRÉ. GARDES DU COMMERCE. 

Lorsqu'un jugement du Tribunal de commerce, exécutoire, 
par provision, en cas d'appel, mais à la charge de donner 
caution ou. de justifier de solvabilité suffisante, a été signi-
fié avec commandement tendant à contrainte par corps, et 
qu'ensuite u appel est survenu, l'exécution n'en peut être, 
continuée qu'autant que, avant tout ncntvel acte d'exécution, 
it a été préalablement mUsfail à la condition de fournir 
caution, ou de justifier de solvabilité suffisante. 

vice est nulle l'arrestation de la partie condarn^ 

cel a uiilions. "' ">",,'"v'- r";l» «- r! ' ''»••'*■'<■ 

En d'autres termes,la justification de la solvabilité suffisante 
du créancier doit être établie conlradicloiremenl avec le 
débiteur avant l'arrestation. 

Un conséquence, lorsqu'après l'arrestation, et avant l'écrou, 
le créancier offre de consigner somme suffisante pour ré-
pondre delà restitution des condamnations dont le paie-
ment est poursuivi, le juge des référés ne peut ordonner 
qu'il sera passé outre à l'écrou, à ld charge par le créan-
cier de consigner dans un délai déterminé la somme qu'il 
juge suffisante pour garantir la solvabilité du créanciev; 
— il y a lieu, au contraire, d'ordonner la discontinualion 
des poursuites. IArticles 439, 457, 780 cl 783 du Code de 

procédure civile.) 

Pour faire ressortir l'importance de cette décision, il 

est nécessaire de rappeler en peu de mots l'économie de 

la loi en matière d'exécution provisoire , au point de vue 

spécial des jugements rendus par les Tribunaux de com-

merce. 
L'article 439 du Code de procédure civile contient 

deux dispositions : la première, portant que les Tribunaux 

de commerce pourront ordonner l'exécution provisoire de 

leurs jugements, nonobstant l'appel et sans caution, lors-

qu'il y aura titre non attaqué, ou condamnation précé-

(JlA (V It*. Vlltll ̂ ' 

vabilité suffisante. 
Il est reconnu que œtte dernière disposition, empruntée 

aux anciennes ordonnances et à la loi de 1790, doit être 

entendue en ce sens, que, à moins qu'il n'y ait dispense 

de donner caution, elle s'applique à tous les jugements 

rendus par les Tribunaux de commerce. 

Pour la facilité de l'exécution des jugements qui ne 

dispensent pas de donner caution, l'usage s'est introduil 

d'opérer à la Caisse des consignations le dépôt d'une 

somme d'argent, correspondante à l'importance des con-

damnations dont le paiement est poursuivi par voie d'exécu-

tion provisoire, et nonobstant l'appel interjeté. Ce dépôt 

fait avec affectation spéciale au remboursement de lt 

somme dont le paiement est réclamé, est considéré, dam 

l'usage, comme la garantie de solvabilité exigée, à défaut 

de caution, par l'article 439. 
Mais à la suite de cet usage, il s'en est, depuis quelques 

années, introduit un autre spécialement en matière 

de poursuite de contrainte par corps. Voici ce qui se 

pratique : Après que le jugement de condamnation lui 

a été signifié avec commandement tendant à prise de 

corps, la partie condamnée interjette appel du jugement ; 

le garde du commerce n'en procède pas moins à l'arres-

tation sans nouvelles formalités ; seulement, lorsque le dé-

biteur excipe de l'ï.ppel par lui interjeté, de son effet sus-

pensif, et du défaut de caution préalable de la part du 

poursuivant, le garde du commerce déclare qu'il est porteur 

d'une sommeégale à celle dont le paiement est poursuivi, et 

qu'il est prêt à en effectuer le dépôt à la Caisse des consi-

gnations comme garantie de la solvabilité du poursuivant. 

Sur ce, ledébiteur esteonduitenréféré, et le juge ordonne 

qu'il sera passé outre à l'écrou, à la charge par le créan-

cier, ou le garde du commerce qui le représente, d'effec-

tuer la consignation offerte dans un délai déterminé. 

Dans cette situation, le débiteur qui veut se soustraire à 

l'incarcération n'a d'autre parti à prendre que de payer 

le montant des condamnations, et alors c'est l'argent mê-

me du débiteur qui, déposé à la Caisse de consignations, 

sert à garantir la solvabilité du créancier. 
Cet usage, dont les inconvénients et les dangers ont été 

signalés dans l'affaire dont nous rendons compte, a été 

consacré par trois arrêts de la Cour de Paris, aux dates 

des 23 avril, et 27 mai 1854, et 2 mai 1855. 

L'un de ces arrêts, tout en reconnaissant que le débi* 
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leur n'avait pu être arrêté en l'absence d'une caution 

préalablement fournie, a toutefois maintenu l'écrou, à la 

charge par le créancier incarcérateur de déposer dans 

un délai déterminé la somme qu'il fixe comme équivalant 

à la caution. Les deux autres arrêts ont jugé que les arti-

cles 440 et 441 du Code de commerce règlent seulement 

le mode de présentation et de réception de la caution, et 

qu'il n'y a, dans la loi, aucune forme particulière tracée 

pour la justification de la solvabilité du créancier poursui-

vant ; que dès-lors le juge du référé a le pouvoir d'ap-

précier la solvabilité, et que le meilleur moyen de l'éta-

blir, et de donner des garanties au débiteur, "c'est un dé-

pôt d'argent à la Caisse des consignations. 

C'est en se conformant à eet usage et à cette jurispru-

dence que le sieur S... a fait procéder à l'arrestation du 
sieur F... 

Sur le référé intFoduit par ce dernier, M. le président 

du Tribunal civil de la Séàne a tendu, le 22 décembre, 

l'ordonnance dont la teneur suit : 

« Attendu que la procédure est régulière, et que l'arresta-
tion a été régulièrement opérée ; 

« Attendu qu'il y a jugement contradictoirement rendu 
exécutoire par provision au cas d'appel, à la charge de four-
nir caution ou de justifier de solvabilité suffisante ; 
. « Attendu qu'il y a appel; 

« Aitendu qu'il appartient au juge du référé d'apprécier la 
solvabilité du créancier, et que celle de S... nous est suffi-
samment établie par la représentation de 11,100 fr. dont le 
garde du commerce est porteur, et dont il offre d'effectuer le 
dépôt dans les vingt-quatre heures avec affectation spéciale à 
la justification de la solvabilité de S..., tous droits des par-
ties réservés ; 

« Disons qu'il sera passé outre à l'écrou de F... auquel le 
garde du commerce aura la faculté de surseoir jusqu'à deux 
heures pour faciliter la conciliation ou le paiement, sous le 
mérite de l'appel, conformément à l'art. 23 de la loi du 17 
avril 1832; 

« Disons qu'au cas d'écrou ou de paiement sous les réser-
ves ci-dessus, le garde du commerce effectuera, lundi pro-
chain, 24 de ce mois, au plus tard, le dépôt de la somme de 
11,100 fr. avec affectation spéciale à la justification de la sol-
vabilité de S..., les droits de chaque partie réservés. » 

Devant la Cour, et à l'appui de l'appel interjeté par F..., 
j¥e Deroulide a soutenu que l'usage qui s'est introduit depuis 
quelques années «unis la piaUiftie, o» la jur;«.pru<ion,

:
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consacré, sont contraires au vœu de la loi, et présentent pour 
la sécurité et le crédit des commerçants les plus graves in-

convénients. 
L'exécution provisoire, surtout en matière de contrainte 

par corps, a dit M" Deroulède, ne peut être exercée que dans 
les formes et sous les conditions impérieusement exigées par 
la loi. Or, en principe, l'appel est suspensif, et si l'exécution 
d'un jugement du Tribunal de commerce peut avoir lieu 
malgré l'appel, c'est sous la condition, à moins de dispense 
exprimée, qu'il sera fourni caution, ou justifié de solvabilité 
suffisante. La circonstance que le commandement tendant à 
contrainte par corps aurait été signifié avant l'appel ne sau-
rait dispenser le créancier, si un appel sur dent, de l'obliga-
tion de remplir l'une ou l'autre de ces conditions préalable-
ment à tout acte nouveau d'exécution. De même, si le com-
mandement était signifié après l'appel, il ne pourrait être va-
lable qu'autant que, auparavant, il serait justifié de caution 
ou de solvabilité suffisante. Admettre que le commandement 
peut être valablement signifié en l'absence de cette justifica-
tion préalable, c'est exposer la partie qui a interjeté appel 
aux surprises les plus fâcheuses, puisque, confiante dans l'ef-
fet suspensif de son appel, et n'ayant reçu aucune significa-
tion qui puisse lui faire supposer qu'elle est mise en demeure 
de payer, sous peine d'y être contrainte par corps, elle doit 
être en sécurité parfaite contre les visites et la mainmise de 
tout garde du commerce. Cette nécessité d'une justification 
préalable est confirmée par l'article 783 du Code de procédure 
eivrte qui prescrit avant l'arrestation, un commandement ité-

?^tàf>JÏ^A«&ilx.&^ ,2? J*llklî? plus 
fait s'il n'y a eu préalablement caution fournie, ou solvabilité 
suffisante justifiée. 

La contrainte par corps, continue Me Déroulède, est sou-
mise à des règles plus sévères que tous les autres modes 
d'exécution; cependant l'usage signalé et la jurisprudence qui 
la consacre permettraient de faire en matière de saisie de la 
personne du débiteur ce qui ne pourrait être fait en matière 
de saisie de ses meubles ou de ses immeubles. Car, dans la 
saisie mobilière, si elle s'opère hors du domicile du débiteur 
ou en son absence, il n'est pas possible de lui offrir comme 
devant autoriser l'exécution, malgré l'appel, le dépôt d'une 
somme d'argent, et de l'assigner en référé pour voir valider 
cette offre. En matière de saisie immobilière, l'huissier qui 
dresse son procès-verbal en présence de l'immeuble seul, ne 
peut, au cours de ce procès-verbal, offrir une consignation ni 
introduire un référé pour faire reconnaître la solvabilité du 

créancier saisi.-sant. 
31' Malaperl, avocat de l'intimé, s'attache à justifier l'u-

sage signalé comme une nécessité de la pratique, et comme 
consacré d'ailleurs par l'autorité des arrêts de la Cour. Deux 
principes, sujvant lui, dominent la cause : le premier, c'est 
l'exécution provisoire qui est attachée virtuellement aux ju-
gements des Tribunaux consulaires , dans l'intérêt général du 
commerce, intérêt qui commande d'en faciliter l'exercice par 
t JUS les moyens propres à concilier le droit du créancier avec 
celui du débiteur; le second, c'est que la loi est muette sur 
la procédure à suivre en matière de justification de solvabilité 
.«nuisante de la part du créancier poursuivant. Dans le silen-
ce de la loi, n'est-ce pas au juge de l'exécution, au président 
en référé, qu'il appartient de statuer sur les garanties de sol 
validité offertes par le créancier et d'en régler les conditions 
Or, si la compétence à cet égard est incontestable, il faut bien 
admettre qu'au moment de l'écrou, c'est-à-dire de l'exécution 
provisoire, la condition attachée à cette exécution était rem-
plie par le créancier. Il suffit, dans la cause, que cette justi-
fication ait précédé l'écrou, carie commandement a été signi-
fié avant l'appel, et est dès lors valable indépendamment de 
toute justification préalable de caution ou de solvabilité; 
quant au commandement itératif, il a été accompagné de la 
justification môme de la solvabilité, acceptée et réglée par le 
juge de l'exécution. Cette garantie est-elle insuffisante ? L'in-
timé offre d'ajouter à la consignation telle somme qu'il plaira 
à la Cour arbitrer. La garantie du débiteur étant ainsi assu-
rée, en cas de restitution et même de dommages-intérêts, s'il 
y a lieu, la loi est satisfaite, et l'écrou doit être maintenu. 

Ces raisons n'ont pas prévalu, et la Cour, sur les con-

clusions conformes de M. Moreau, avocat-général, a sta-

tué en ces termes : 

« La Cour, 
« Considérant que le jugement en vertu duquel F... a été 

arrêté n'était, en cas d'appel, exécutoire par provision qu'à 
la charge par S... de fournir caution ou de justifier d'une 

solvabilité suffisante ; 
« Considérant que, en principe, le créancier porteur d'un 

semblable jugement doit satisfaire à l'une ou à l'autre de ces 
conditions préalablement à toute exécution; qu'autrement le 
débiteur se trouverait, malgré un appel interjeté, exposé aux 
graves inconvénients d'une arrestation, sans aucune certitude 
d'un recours utile et d'une réparation convenable dans le 
cas où le créancier se trouvrait insolvable ; 

« Considérant, d'autre part, que les dispositions expresses 
par lesquelles les articles 440 et 441 du Code de procédure 
civile ont réglé le mode de présentation et de réception d'une 
caution impliquent nécessairement que ces deux opérations 
doivent faire l'objet d'une instance, et ne sauraient ressortir 
do la compétence du juge des référés; 

« Considérant qu'il er. doit être de même de la justification 
que le créancier doit faire contradictoirement de sa solvabi-
lité personnelle, seconde condition d'exécution provisoire que 
le législateur a admise parallèlement à la présentation d'une 
caution et pour en tenir lieu ; 

« Met l'appellation et l'ordonnance de référé dont est ap-
pel au néant; émendant, décharge l'appelant des dispositions 
contre lui prononcées; et statuant en état de référé, dit qu'à 
défaut par S d'avoir justifié préalablement soit d'une 
caution, soit de solvabilité suffisante, il y avait lieu d'ordon-
ner la discontinuation des poursuites ; 

u En conséquence, déclare nulle l'arrestation à laquelle il 
a été procédé le 22 décembre présent mois de la personne de 
l'appelant,ensemble son écrou à la maison d'arrêt pour dettes; 

ordonne qu'il sera mis sur-le champ en liberté, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS i3* chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 19 décembre. 

OPPOSITION* D'AFFICHER SUR LES cou STRICTIONS ÉLEVBES PAU 

LE LOCATAIRE ET VISITE DES I.1ECX. — 120,0(*J PHANCS 

DE MISE A PRIX. 

Le propriétaire d'un terrain sur lequel le localaiv' 
des constructions, dont le propriétaire du terrain s-
«™« fif 'illé de Xaire facauisilion à dire d'çxpl 
de bail, peut il faire apposer des affiches sur tes S 
ses constructions et les faire visiter par les tiers avia-
teurs ? 

Si la question s'élevait à l'occasion d'un ;en ain "v; a 

l'extrémité de Paris ou dans la banlieue, rdhrmative le 

serait douteuse pour personne ; mais si cr terrain est si-

tué dans l'un des plus beaux et des plus relies quartiers 

de Paris, si sur ce terrain ont été construits les splendidîs 

magasins des Villes de France, auxquels bs propriétaires 

de ce vaste établissement viennent encore l'ajouter sur la 

rue Neuve-Vivienne trois ou quatre étages alors on hésite 

d'abord, on se demande si des appositions d'affiches sur 

les murs de ce bel établissement, si surtout la visite des 

lieux par les futurs enchérisseurs ne sont pas de nature à 

nuire au crédit de la maison, et l'on parage les inquiétu-

des des propriétaires des magasins des Mlles de France, 

qui se sont émus à la vue de ces affieies et qui ont 

craint que le public pût croire que leur étadissement était 

en liquidation; mais bientôt et avec un peu te réflexion on 

se dit que le droit est le même pour tous; m'après tout, 

le mal n'est pas si grand qu'on se le figurait l'abord; que 

le public a des yeux, qu'il peut lire sur les iffiches qu'il 

ne s'agit que de la vente du terrain, avec l'éventualité fa-

cultative de l'acquisition des constructions; qu'il n'y a 

donc là rien qui puisse compromettre la prospérité de la 

maison de commerce, et la justice peut, en respectant 
les droits de chacune des parties, autoriseï «na-
tion des affiches sur les/murs de l'établiSSu, i-

lement, les glaces et les vitrines exceptées bien 

du, et fixer pour la visite des iieux des heures autres 

que celles de la vente des riches tissus des Villes de 

France. 
M°,e veuve Shœnée est la propriétaire du terrain sir 

lequel ont été construits les magasins des Viiles de Frante, 

rue Neuve-Vivienne. Elle a loué ce terrain aux créaturs 

de cet établissement par un bail à longues années, i la 

charge par eux d'y élever des constructions d'une vieur 

de 50,C00 francs,'qu'elle s'est réservé la faculté d'aqué-

rir à dire d'experts à la fin du bail. 
La da*ie Shoenée étant dans l'intention de vendis ce 

terrain, s'était adressée à cet effet à son notaire, qiifjt 

apposer sur les murs des Villes de France de largi 

ches indicatives de la vente du terrain sur une seufe m-

blication,en la chambre des notaires, et sur lamisei/rix 

de 120,000 fr. 
Opposition par les propriétaires des Villes de Fra ce à 

cette appositon d'affiches, qui, selon eux, pouvait prter 

atteinte à leur crédit commercial, et surtout à la visifc des 

lieux qui n'appartenaient pas à la veuve Shoenée. 

Sur ce, jugement du Tribunal civil de la Seine ànsi 

conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la demanderesse est propriétaire du terrain 

sur lequel les ueiendeurs, ses locataires, um eicrt,a^a»„«. 

tructions ; qu'à l'expiration du bail, ces constructions >eu-
vent même être conservées par elle, à la charge de payer une 
indemnité ; 

« Attendu que les défendeurs ne peuvent s'opposer i ce 
qu'elle indique par des affiches placardées sur l'immeubl) la 
mise en vente de cette propriété, ni à ce qu'elle la fasseviriter 
par les amateurs ; 

« Que, sans cette faculté, qui appartient à tout propriétare, 
la vente des immeubles donnés à bail deviendrait imios-
sible ; 

« Que, si les locataires peuvent être troublés dans eur 
jouissance par les visites quotidiennes des amateurs, ils doi-
vent se soumettre à cette servitude, qui est consacrée pa* l'u-
sage et la nécessité ; 

« Par ces motifs, 

« Autorise la demanderesse à faire apposer sur les nurs 
des constructions existantes des affiches indicatives de latente 
à laquelle elle entend faire procéder; 

« Ordonne que les défendeurs seront tenus, jusqu'io. jour 
de la vente indiquée, à laisser visiter l'immeuble tous les 
jours, de neuf heures du matin à midi ; 

« Sinon et faute par eux de ce faire, dit qu'il sera fait 
droit: 

« Ordonne l'exécution provisoire ; 
« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

Appel de ce jugement par les sieurs Dalouzy et Eclan-

chez, propriétaires des Villes-de-France. 

M" Massu, leur avocat, déniait d'une manière obsohe à la 
dame veuve Shoenée le droit d'apposition d'affiches et de vi-
site des lieux. Selon lui, les constructions élevées surle ter-
rain-de la veuve Shoenée ne lui appartenant pas, elle re pou-
vait en salir les murs et les glaces par des affiches, et encore 
moins les faire visiter par les amateurs. Ces visites d'alleurs 
n'étaient pas indispensables, il suffisait de mettre sois les 
yeux des amatturs un plan du terrain qui seul est en vente. 
Subsidiairement, il demandait que le nombre des officies, et 
les emplacements où elles pourraient être apposées, fassent 
fixés, comme aussi que le nombre des jours des visies des 
lieux fût limité par la Cour. 

La Cour, sur la plaidoirie de Me Da pour la veuve 

Shoenée, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges ; 

« Sur les conclusions nouvelles et subsidiaires : 
« Considérant que le jugement dont est appel a justement 

réglé les heures des visites que pourraient faire ceux qui se 
proposeraient d'acquérir la propriété de Umi Shoenée ; que 
les appelants ne justifient pas que|Mine Shœnée ait fait apposer 
des affiches sur les glaces formant la devanture des magasins 
des sieurs Dalouzy et Eclanchez, et qu'il y ait eu des abus 
dommageables pour ceux-ci dans les appositions d'affiches 
qui ont été mises, soit sur les murs du terrain de la dame 
Shœflée , soit sur les constructions opérées par Dalouzy et 
Eclanchez , que la dame Shœnée et ses avants-droit pour-
raient éventuellement avoir le droit de conserver en payant 
aux locataires une indemnité ; 

« Confirme; dit qu'il n'y a lieu de faire droit aux conclu-
sions subsidiaires des appelants, etc. u 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Droain. 

Audience du 18 décembre. 

CONCOURS AGRICOLE DE VINCENNES. PRIX D'HOKNEUR. 

LA FAUCHEUSE DE L'AMÉRICAIN WOOD PERFECTIONNÉE PAR 

M. PELT1ER. — ANNONCES ET PROSPECTUS DES CONCUR-

RENTS DE CE DERNIER. 

Le prix d'honneur décerné au concours impérial de Vin-
cennes à AL. Pellier, pour les perfectionnements par lui ap-
portés à la faucheuse Wood, ne peut être invoqué par les 

concurrents dans leurs annonces et propeclus. 

Parmi les instruments ^d'agricultnre expérimentés au 

i dernier coucours impérial de Vincennes, on a remarque 

la Faucheuse Wood, perfectionnée par M. Peltier, qui a 

obtenu le premier prix ou prix d'honneur. 

Trois concurrents de M. Peltier, M. Fargues, proprié-

taire du Journal des Cultivateurs; M. Legendre, fabri-

cant d'instruments agricoles à Paris;et M. Crouston, con-

structeur à Londres, ont annoncé, par des prospectus et 

par des insertions dans le journal de M. Fargues, la mise 

en vente de la faucheuse Wood, premier prix au con-

cours impérial de Vincenues, sans faire connaître que le 

prix avait été décerné à M. Peltier à raison des perfec-

lionnenienis par lui apportés à cette machine. 

M. Peltier a vu dans ees annonces et prospectus unu 

intention de concurrence déloyale et une usurpation de 

la distinction qu'il avait seul méritée au concours; il a as-

igné MM. Fargues, Legendre et Crouston devant le Tri-
bunal de commerce de la Seine pour leur l'.mr fuir,- ,ié_ 

fense d'annoncer dans leurs prospectus et dans les jour-

naux que les machines qu'ils vendaient avaient obtenu le 

premier prix au concours, et il concluait en outre à des 

dommages-intérêts et à l'insertion du jugement à inter-

venir dans les journaux, aux frais des défendeurs. 

MM. Legendre et Fargues répondaient à cette demande 

que la récompense du jury s'appliquait plutôt à M. 

^ood, l'inventeur, qu'à M. Pellier; qu'en laisant leurs 

annonces, ils n'avaient pas entendu faire une concurren-

ce déloyale à M. Peltier, mais rapporter tout l'honneur 

de la distinction accordée par le jury à M. Wood. 

M. Crouston, demeurant à Londres et assigné à Paris, 

au domicile de son dépositaire, demandait la nullité de la 

procédure à son égard. 
Le Tribunal, apès avoir entendu M" Fréville, agréé de 

M. Peltier; M" Deleuze, agréé de M. Crouston; M. Petit-

jean, agréé de M. Legendre; et M" Jametel, agréé de M. 

Fargues, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il îst constant que Fargues a fait insérer dans 
le Journal des Cultivateurs l'annonce suivante: u Faucheuse 
« Wood, premier prix au concours de Vincennes. Prix : 530 
u francs. S'adresser au bureau du journal. » 

« Que, de son côté, Legendre a annoncé dans ses divers 
prospectus : « Faucheuse Wood à un cheval, prix d'honneur 
« au concours de Viicennesde 1860. Prix : 300 fr. » 

« Attendu qu'il re ?ort des documents produits, et notam-
ment du rapport dv y*ry, que, tout en eouronnapt, la ma-
chine Wood, le premier prix a été décerne «u sieur renier 
personnellement, eu sa qualité d'exposant de ladite machine, 
et pour les perfectionnements par lui apportés à ce système, 
au moyeu duquel ladite machine peut facilement être trans-
portée sur les chemins et routes ; 

« Attendu qu'il ne peut appartenir qu'à Peltier seul d'an-
noncer des «Faucheuses Wood premier prix au concours im-

périal de Vincennes ; » 
« Qu'il y a donc lieu d'ordonner, conformément a la de-

mande, que Fargaes et Legendre seront tenus de supprimer 
cette désignation de leurs prospectus et annonces, et, en tous 
cas, de ne les reproduire qu'en indiquant que le prix d'hon-
neur a été accordé à Peltier ; 

u Sur les dommages-intérêts et la demande d'insertion du 
présent jugement aux frais des défendeurs : 

« Attendu qu'il ressort de l'ensemb!e des prospectus et an-
nonces publiés par Fargues et Legendre, qu'ils n'ont point 
fait ces insertions dans le but d'introduire une confusion en-
tre leurs produits et ceux fabriqués par Peltier, qu'il n'y a 
donc lieu à faire droit à ces chefs de demande ; 

n Sur les conclusions reconventionnelles de Legendre en 
suppression du mémoire et en dommages-intérêts : 

u Attendu que le mémoire de Peltier ne fait que rapporter 
et commenter en termes qui ne méritent aucun blâme, les 
prospectus et annonces faites par Legendre, et que ce dernier 
ne justifie d'aucun préjudice; qu'il n'y a donc lieu d'accueil-
lir ces conclusions;

 t 
n Par ces motifs, ordonne que dans la quinzaine de la si-

gnification du présent jugement, Fargues et Legendre seront 
Tenus de supprimer ae leurs tactures et annonces les mots . 

« Premier prix, ou prix d'honneur, » comme s'appliquant à 
la faucheuse Wood; leur fait défense, à l'avenir, d'attribuer 
aux machines Wood les récompenses accordées à Peltier, sans 
faire mention du nom de ce dernier comme les ayant obte-
nues pour ses perfectionnements, sinon dit qu'il sera fait 

droit ; 
« Déclare Peltier mal fondé en sa demande en dommages-

intérêts et en insertions, et l'en déboute ; 
« Déclare Legendre mal fondé en ses conclusions reconven-

tionnelles, et l'en déboute ; 
» Partage les dépens entre Fargues et Legendre. » 

Le Tribunal a ensuite déclaré nulle la procédure à l'é-

gard de M. Crouston, qui a son domicile à Londres,et qui 

avait été assigné au domicile de son dépositaire à Paris. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M de Gaujal. 

Audiences des 30 novembre et 14 décembre. 

VENTES PUBLIQUES. CONTRAVENTIONS. 

Les Tribunaux correctionnels sont compétents pour connaître 
des infactions commises aux dispositions du décret du. 12 
mars 1859 sur les ventes des marchandises en gros. 

Avant 1848, les tanneurs de Paris achetaient d'avance aux 

bouchers toutes les peaux de bœufs, veaux, moutons, etc., 

qu'ils abattaient dans l'année. Il en résultait que les tan-

neurs qui disposaient de capitaux considérables pouvaient 

seuls faire ces achats, et profitant ensuite de cette situa-

tion, revendaient au petit commerce à des prix exces-

sifs. M. Boyenval, négociant, résolut, à l'époque que nous 

avons citée plus haut, de faire cesser cet état de chose. En 

conséquence, il organisa dans ses magasins des ventes pu-

bliques qui avaient lieu tous les mois par ministère d'un cour-

tier en marchandises. Bientôt les bouchers se rendirent là 

et vendirent leurs peaux à livrer dans le courant du mois 

suivant aux tanneurs, qui purent ainsi s'approvisionner au 

fur et à mesure de leurs besoins. Le projet de M. Boyen-

val réussit au-delà de ses espérances, et, comme il arrive 

souvent, son exemple fut suivi. Aucune réclamation ne 

s'était élevée, lorsque le sieur Pellelreau, tanneur, a pré-

tendu que ce mode de vente préjudiciait à ses intérêts. 

Aussi a-t-il cité directement devant le Tribunal correction-

nel M. Paul Durand, qui a succédé à M. Boyenval, et M. 

Douillet, courtier en marchandises, pour contravention à 

l'article 6 de la loi du 28 mai 1858, ainsi conçu : « Il est 

procédé aux ventes dans les locaux spécialement autori-

sés à cet effet, après avis de la chambre et du Tribunal 
de commerce. » 

M» Mathieu, dans l'intérêt de M. Polletreau, soutenait 

que M. Paul Durand u'avait pas le droit de faire des ven-

tes publiques dans un local à lui appartenant ; que ce fait 

était une contravention. Quant à la sanction, elle était 

dans 1 art. 7 de la loi du 25 juin 1841 sur les ventes aux 

enchères des marchandises neuves, qui, après avoir ren-

voyé, pour les formalités des ventes de marchandises en 

gros, aux. décrets des 22 novembre 1811, 17 avril 1812 

a la loi du 15 mai 1818, et aux ordonnances des 1" juillet 

l»i» et 9 avril 1819, s'exprimant ainsi : « Toute contra-

vention aux dispositions ci-dessus sera punie... d'une a-

mende qui sera prononcée subsidiairement tant contre 

te vendeur que contre l'officier public qui l'aura assisté... 

ces condamnations seront prononcées par les Tribunaux 

correctionnels. » 

M*' Dufaure et Rousse, avocats de MM. Durand et 

i ouillet, sans examiner au fond la plainte de M. Pelle-

même il le prouverait, et encore qu'ifétabltt so 

ne constituerait en aucune façon une contravent ™ ' 
les rendrait passibles de la police correction™ tu <ïUl 

effet, l'art. 8 de la loi du 28 mai 1858 Ï3£S&! 
abrogé les lois, décrets et ordonnances visés dan« i 11 
de 18M, et aussi, par voie de conséquence nécessaire ï' 
sanction correctionnelle attachée à l'inobservation de r 

textes. — Selon eux, la seule sanction des contravenïiS 
a la loi du 28 mai 1858 se trouvait dans cette loi êltè? 
même, qni, dans son article 5, renvoie (Vivant les Tribal 

naux de commerce- les contestations relatives
 au

,.
 V

g!|; 

tes publiques. —Cet* ce oui a\ ' dé. idé p«j 3 
me chambre, le 27 juin dernier, sur les concWiHns'eoS 
formes du ministère public : 

« Attendu qu'en supposant qu'il fût démont-- ..oe Durs»* 
«^awi^ccûmnli toutes les prescriptions édictées nar I» A? 
.-.v. d,,-.'s n,

:
„ ts:,:, U „■,„ Lutterait pas gg&g 

rectionnelle put lui être légalement appliquée ! qu'en offiS 

l'article 8 du décret du 28 mai 1858 afirogo expressément 1 

décrets du 22 novembre 1811 et du 17 avril 1812 en ce 
concerne les ventes de, marchandises en gros • qu'il en ̂  
suite que l'amende de 50 a 3,000 fr. prononcée'par l'article ■ 
de la loi du 25 juin 1841 ne peut, en aucun cas, être arml;' 
cable à ceux qui auraient enfreint les prescriptions du déX 
du 28 mai 1858, et qu'il importe peu que ce décret, n'ait n», 
abrogé la pénalitédudit article, puisqu'il résulte de l'articH 
de la même loi que cette pénalité ne pouvait être encourn 
pour les ventes de marchandises en gros qu'autant qu'il an 

rait été contrevenu aux conditions et aux formes 'indiqué 
par les décrets des 22 novembre 1811, 17 avril 1812 et le 
ordonnances du l * juillet 1818 et 9 avril 1819 ; et qu'ain.' 
qu il vient d'être dit, ces dispositions législatives sont abrn 
gées par le décret du 28 mai 1858 ; 

« Attendu, en conséquence, qu'en supposant que les fuit 
imputés à Durand et Pouillet fussent établis, ils ne constitue 
raient aucun délit ; qu'ainsi le Tribunal correctionnel n'es 
pas compétent pour en connaître ; 

« Se déclare incompétent, et condamne Pelletreau aux dé' 
pens. » 

M. Pelletreau a interjeté appel de cette décision, mais 

il ne s'est pas présenté pour le soutenir. 

Après le rapport de M. le conseiller Saillard,après quei 

ques observations de M" Dufaure et Rousse, et sur le 

conclusions conformes de l'avocat-général Barbier, la Coui 
a rendu l'arrêt suivant : 

« Sur le point de savoir si les peines établies par l'article 
dé la loi du 25 juin 1841 sont applicables à la violation da 
dispositions de la loi du 28 mai 1858 et du décret du 12 mari 
1859 sur les ventes publiques de marchandises en gros: 

« Adoptant les motifs des premiers juges ; 

« Mais considérant que les règlements d'administratioi 
publique rendus pour l'exiicution d'une loi qui ne contieri 
pas de disposition pénale, ne sont pas cependant dépourvu 
de sanction; qu'ils trouvent cette sanction dans l'article 471 
§ 15, du Code pénal; qu'en effet, cet article, par la généraliti 
de ses termes, embrasse tous les règlements émanés de l'an 
torité administrative, et principalement les décrets impériau 
portant règlement d'administration publique; qu'il est don 
applicable à toute infraction commise aux dispositions du d] 
cret du 12 mars 1859 sur les ventes de marchandises e 
gros ; que le Tribunal était compétent, aux termes de l'ai 
ticle 192 du Code d'instruction criminelle, pour prononcer! 
peine de simple police édictée par ledit article 471, et poti 
statuer sur les dommages-intérêts réclamés par la partie ci 
vile ; 

« Met l'appellation et ce dont est appel au néant, en ce qtl 
les premiers juges se sont déclarés incompétents ; 

« Emendant, déclare la juridiction correctionnelle compi 
tente ; 

« Evoquant, conformément à l'article 215 du Code d'instrui 
tion criminelle, et statuant en vertu des articles 212 et 213 d 
même Code ; 

« Considérant qu'il n'est pas établi que Durand et Pouili« 

ii Renvoie lesdits Durand et Pouillet des poursuites din 
gées contre eux, sans dépens ; 

« Condamne la partie civile aux frais de son appel. » 

in 

ipP1'' 

|ft'U; 

-A 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Fayard. 

Audience du 20 décembre. 

LES DIABLERIES DE LA RUE VIEILLE-MONNAIE, N° 5. — PRÉ 

VENTION DE TAPAGE NOCTURNE ET D'ÛUTRAGES ENVERS li 

MAGISTRAT. 

Dans les premiers jours du mois de mai, et surtout ai 

mois de novembre dernier, le bruit circula dans le quar 

lier du Jardin-des-Plantes, que le diable hantait l'appar^ 

tement des époux Clavel, ourdisseurs, habitant la maisol I 

rue Vieille-Monnaie, n° 5. Dans la journée, et particuliè- P 

rement le soir, de cinq heures à neuf heures, des pierres, 

des roquets, des dragées, des crachats, des morceaux dt 

bois tombaient sur les meubles et sur les personnes sans 

qu'on prit savoir d'où venaient ces objets et par quelle 

mains ils étaient jetés. Le sieur Clavel, sa femme alors ma 

lade, et deux ouvrières, jeunes filles de seize et dix-huit 

ans, s'en effrayèrent et crurent à la présence du diable, 
Plus que tous, le sieur Clavel était en proie à une frayeur 

très vive ; il pensait que quelqu'un lui avait jeté un sorf, 

et qu'il était poursuivi par les malédictions de quelqie 

sorcier. 

Le chef de la police, prévenu de ces faits, fit surveilbr 

la maison rue Vieille-Monnaie, 5 ; plusieurs agents se pré-

sentèrent dans le domicile des époux Clavel et furentté-

moins des scènes annoncées, des roquets leur furent jcés, 

des pierres tombèrent à leurs pieds, mais ils remanuè-

rent que ces projectiles n'étaient lancés qu'au momen oit 

ils tournaient le dos aux mét'ers occupés par les ouvrôres 

de Clavel, Mélanie Molleton, âgé de dix-huit ans, et îarie 

Colon, âgée de seize ans. 

M. Bergeret, chef de la police politique, se tranporta 

en personne au domicile des époux Clavel, et se livra 

dans l'ensemble de la maison à diverses investigatiois qui 

le convainquirent que cette mauvaise plaisanteri' était 

l'œuvre des ouvrières du sieur Clavel. 
Le sieur Clavel, malgré cette visite et les paroes ras-

surantes qui lui furent adressées, ne se calma >as; le 

physicien Cazeneuve et Pévoçateur Lacroix furent ippelés 

tour à tour pour conjurer le sort ou le diable. 

Grâce aux conjurations de ces hommes de l'ar'et sur-

tout à l'active surveillance de la police, le diable ie repa-

rut pas et n'a pas reparu chez Clavel. 

Mais les demoiselles Molleton et Colon ont étéarrêtées 

et comparaissent aujourd'hui en police correclonnclle, 

sons la prévention de tapage nocturne et d'outrges a un j 

magistrat qui, faisant une visite, aurait reçu drers pro- j 
jectiles. . | 

La demoiselle Molleton seule comparaît ; la lemoiselle 

Colon n'a pas été trouvée à son ancien domicilt 

Le Tribunal entend les témoins. 
M. Ducassel, commissaire de police du quarier du Jar-

din-des-Plantes. Ce magistrat raconte les faits préliminai-

res que nous avons exposés en commençant, A continue 

ainsi : Après une visite, je fus convaincu que le3 auteurs 

de cette plaisanterie étaient les demoiselles Molleton et 

Colon, et j'engageai les patrons à les renvoyer. Ma con-

viction venait de ce que les projectiles n'étaient nnces que 

lorsque|je tournais le dos à ces demoiselles, et «e ce que, 

le soir, quand tout le monde était couché, et le dimanche, 

quand cos ouvrières étaient sorties, ces seères ue se Pro" 
duisaient pas. J'ai saisi dans la poche de !a fille Molleton 

plusieurs roquets semblables à celui qui a/ait été lance 
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L trouves ™ gués étaient des apprenties que la du 

[ U'=Jeun s rônait, et quelques bavardages donner 

|rt«utls^L^avaient organisé cette mauvaise plaisan-
Lger qu^

ir une cau
se apparente de quitter le sieur 

àvel- »
 ix

 diseur do bonne aventure, fût appelé 

M. ï*-
 ij .p

r
ès avoir assisté à une scène, il se retira 

(
 C^^'carte rouge qui devait empêcher le diable de 

tenir■
 ve

 physicien, mandé par Clavel, se douta 

(I. CazÇn
 us

'
e
 de ces scènes. Il demanda à se cacher 

ta vraie 1
 ntcn l'absence des ouvrière*, ^ qui lui 

y l'°Pg ,
 e

 ^ieur Clavel envoy» l<* demoiselles Molle-
jfcorde. COII,mission. Après leur départ, M. 

e
t Colon j

ans un
 f

aux e(ltreso
i servant de cham-

C
neuvera ^

 au
-dessus des métiers des ouvrières, 

.^couene , y ,
 ct ge mit cn

 devorr d'observer la 

"uatr011 lourde Alélanie Molleton' et de Marie Colon. 

fni, a'nr!.cotnmença en effet, et M. Cazeneuve put voir 
6°eilL • .etiles étaient lancés par les ouvrières. Prises 

eleS
f Cilles durent avouer leur iaute. 

f rlmmbon, sergent de ville à la 2- compagnie, ca-

A% via • Snr les orcll'cs "e mon cnel» Je SU1S aue 

"e, maison' Clavel; j'ai vu des roquets et des pierres 
'"fie ire sais d'où ou par quelles mains. 

Tifprésident : Est-ce vous qui avez reçu un crachat 
. ■) r Non monsieur le président, c'est un of-

tête ! -— n. ■ ) 

^
 &
rSiei agent do M. Ducassel, commissaire de 
A nier du Jardin-des-Plantes : Je suis allé faire 

[ce du^
 [e quart

i
cr sur

 cette affaire ; je suis en-

i
 enclue^

julir
 clavel ; aussitôt un manche de parapluie 

E/à côté de moi. Je n'ai pas pu savoir qui l'avait 

J d mais j'ai soupçonné les ouvrières de cette ma-

L /, «résident : Fille Molleton, levez-vous. Vous ve-

fd'entendre les témoins, qu'avez-vous à dire? 
u nrérenue • Je n'ai rien lance, c est M"" Qelse qui 
buv ait pas s'empêcher de jeter des objets. 

| le président : Et vous aussi en avez jeté? 

h prévenue : Un seul roquet. . 
u % président: Oui, vous ne pouvez le mer, puisque 

L'avez été surprise cn flagrant délit. 

a
 prévenue : Je n'ai jamais jeté que ce roquet, 

n Pourquoi vouhez-vous faire croire aux eponx Clavel 

jjprésence du diable? — R. Personne n'y croyait, c'é-

Ë pour rire. 
Krie Colon fait défaut. 
U. Royé-Béliard, substitut de M. le procureur împe-

ji sot tient la prévention. 

i' Joly, avocat, présente la detense. 
Le Tribunal remet à la huitaine la prononciation de son 

jement. 

■ l'audience du 28 décembre, le Tribunal a rendu un 
Liement par lequel les jeunes apprenties ont été décla-

coupables d'outrages envers les agents de l'autorité. 

L filles Colon et Molleton ont été condamnées à 2 \ fr. 

l'amende chacune et aux frais. 
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EÎTECTURE DV DïPAnTîMIB[T DE lA SEINE. 

Le sénateur préfet du département de la Seine, grand offi-
llj'oidre impérial, de la Léa-inn-H'Hnnrig..r. 

m iart. 16 du décret au 17 ievnor 18o2; 
!% les instructions ministérielles y relatives, 

iirète : 
Irt. 1". Les annonces judiciaires prescrites en vertu ou 

si application de l'art. 696 du Code de procédure civile, de-

itètre insérées en 1861, pour le département de la Seine, 

h Moniteur universel ou dans un, au moins, des quatre 

maux ci-dessous désignés : 
le Journal général d'Affiches, dit Petiles Affiches. 

les Affiches Parisiennes. 

la Gazette des Tribunaux, 

|t le Droit. • 

1 l'insertion a lieu dans un journal autre que le Moniteur, 

ffuille qui aura reçu l'annonce intégrale sera tenue d'en 

il reproduire, à ses frais, un extrait d'un quart dans le 

lliteiir universel. 

Conformément au paragraphe dernier de l'article précité, 
fc les annonces relatives à la même affaire seront insérées 

Jtëla feuille qui aura reçu la première. 
«tarif du prix d'impression est fixé à 20 centimes par li-

œde trente-quatre lettres, caractère gaillarde, l'n prise 
m type de justification, et à 25 centimes la ligne de qua-
fee-cinq lettre et au-dessus. 
irt. 2. Les publications exigées par les articles 42, 46, 442 
«avants du Code de commerce,-relatifs aux actes de socié-
■etairx faillites, seront obligatoires dans les quatre journaux 

«la désignation suit : 
mMonitour universel , 

ukurnal général d'affiches, dit Petites Affiches, 

fGazellè des Tribunaux. 

I Droit. 

jj* tarif du prix d'impression est fixé à 20 centimes par 
ligne de trente-quatre lettres, caractère etjustifica-

* indiqués cn l'article précédent. 
toutefois, et par oxeedtion, le tarif des insertions relatives 
'jugements de faillites et aux convocations et délibéra-
* de créanciers, est fixé à 1 franc 25 centimes par Chaque 

•Mion faite suivant la formule usitée. 
3. Toutes autres annonces et publications légales 

*ont être faites facultativement dans l'un ou plusieurs des 
^journaux désignés aux deux articles précédents, à la 
"Mion aussi d'insérer dans le même journal ou les mêmes 
j'iaux, toutes les annonces relatives à la même affaire. 
? tarif du prix d'impression est fixé, comme par fart. 2, 
"n8t centimes par ligne de trente-quatre lettres et au-des-
I toujours mêmes caractère et justification. 

4. Le coût d'un exemplaire légalisé est réglé, non com-
6,'S droit d'enregistrement, à soixante-quinze centimes. 
Néanmoins, ce prix sera réduit à cinquante centimes en ce 
'c°nceme les publications relatives aux faillites, dont 
fit-cinq centimes pou.i le coût de l'exemplaire, et vingt» 

«centimes pour vacation à la légalisation ,eulement 
fl- Devront être insérées gratuitement, dans les jour-
f ^«désignés, les annonces et publications qui seraient 
paires pour la validité et la publicité des contrats et 

goures "ans les affaires suivies par application de }a loi 
1« novembre. 7 décembre 1850, et 22 janvier 1851 sur 

pstance juniciaire. 
B. Les journaux indiqués en l'article 2 continueront 

F»quotidiennement et gratuitement, comme parte 
o un avis ainsi conçu : ( 

Publication légale" des actes de société est obligatoire, 
.'année 18G1, dans les quatre journaux suivants : 

?e Moniteur universel, 
fe

 Journal général d'affiches, dit Petites-Affiches, 

G Gazette des Tribunaux, 

f Droit. » 

fait à Pa, js. le 7 novembre 1860. 
!;! * G.-E. HACSSMANX. 

b . Vu et approuvé : 
h if- 2>9 décembre 1860. 

«mnistro de l'intérieur, 

DE PEUSIGNY. 

Pour ampliation : 
Le seorétaire-général de la préfecture, 

 Ch. MEHRUAC. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

ournal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONiaUE 

PARIS, 31 DÉCEMBRE 

MM. Mourre, Bachelier et Cérin, nommés procureurs 

impériaux à Tonnerre, Melun et Chartres, ont prêté ser-

ment à l'audience de la première chambre de la Cour im-

périale présidée par M. le premier président Devienne. 

— Un bail sous seing privé fait double, mais dont les 

originaux échangés ne portent qu'une signature, de telle 

sorte que chacun des contractants a, sur le double qui lui 

est remis, la signature de la partie adverse, est-il valable? 

Cette question, qui peut avoir un intérêt pratique parsuite 

de l'habitude qui se rencontre assez fréquemment de ne 

signer, lors de la confecsion d'un acte synallagmatique, 

que le double que l'on remet au co-contractaut, a été ré-

solue, implicitement du moins, par le Tribunal dans les 

circonstances suivantes : 

M. Delamotte, propriétaire, a loué, par acte sous seing 

privé en date du 3 juillet 1860, une maison aux époux 

Trichard ; le bail dont il est porteur contient la signature 

des époux Trichard et la sienne; le double qui est entre 

les mains des époux Trichard ne porte pas leurs signatu-

res, mais seulement celle de M. Delamotte; ceux-ci ont 

refusé d'exécuter le bail, et le propriétaire les a assignés 

en exécution du bail et en paiement de 1,400 fr. pour six 

mois de loyers d'avance ; les sieur et dame Trichard ont 
fiQutann quo 1er V.r\il ii'*vctiL Jauiuiti <5tC «.juVu projet, qu 11 

n'avait pas été définitivement arrêté, et ils s'appuyaient, 

entre autres choses, sur ce que le double entre leurs 

mains ne portait pas leur signature. 

Mais le Tribunal, attendu que Delamotte produit, à l'ap-

pui de sa demande, un acte sous seing privé contenant 

bail par lui consenti aux époux Trichard ; que ce bail est 

parfaitement régulier en la forme ; qu'il est mentionné fait 

double et porte la signature des époux Trichard et du sieur 

Delamotte ; que, de leur côté, les époux Trichard pré-

tendent que ce bail n'ajamais été arrêté définitivement, et 

qu'à l'appui de cette prétention ils articulent : ... 3" que 

le double qui se trouve entre leurs mains ne porte que la 

signature de Delamotte ct non celles des époux Trichard.. ; 

attendu que si tout acte synallogmatique doit être revêtu 

de la signature de toutes les parties contractantes, le dé-

faut de la signature de Trichard sur le double étant entre 

ses mains est sans importance, puisque, par l'échange des 

deux doubles, chaque partie avait la preuve des obliga-

tions qu'elle a acceptées, a condamné Trichard à payer à 

Delamotte les 1,400 francs réclamés. (Tribunal civil de la 

Seine, 5e chambre. Présidence de M. Bertrand. — Plai-

dants : Me Raimbault pour Delamotte; Me Trolley de 

Rocques pour Trichard.) 

— Le chemin de fer de Saint-Etienne à Lyon vient d'ê-
tre intercepté Dar Sllit^ rl'"n éKnulomont otirvonu dans lu 

souterrain de Terre-Noire. 

Ce souterrain avait été reconstruit, il y a quelques an-

nées, en vertu d'un marché passé avec la compagnie du 

Grand-Central par MM. Parent et Schaken. 

Il n'y a heureusement aucun accident à regretter pour 

les personnes, et la compagnie a pris immédiatement tou-

tes les mesures nécessaires pour que la circulation soit ré-

tablie le plus tôt possible. 

— Hier, entre cinq et six heures du soir, en pénétrant 

dans un logement rue Neuve-d'Orléans, au Petit-Mont-

rouge, on trouva la locataire, la dame C..., âgée de vingt-

cinq ans, ouvrière en soie, et le sieur Joseph M.., qui était 

venu lui faire une visite, étendus tous deux sans mouve-

ment sur le parquet. Le commissaire de police du quar-

tier, qui s'était rendu en toute hâte sur les lieux avec un 

médecin, le docteur Pellerin, a fait prodiguer sur-le-champ 

à ces deux personnes, des secours qui ont ranimé peu a 

peu leurs sens et ont fini par les mettre hors de danger. 

Elles se trouvaient sous le coup de l'asphyxie causé acci-

dentellement par le dégagement du gaz carbonique d'un 

fourneau que la dame C.«. venait d'allumer pour préparer 

son dîner, ct l'asphyxie était si avancée chez l'un et chez 

l'autre que, quelques instants plus tard, il aurait été im-

possible de les sauver. 

— Un ouvrier couvreur, le sieur Meunier, était occupé, 

avant-hier, après-midi, à des travaux de son état, sur la 

toiture d'un bâtiment du nouvel hospice Sainte-Périne, à 

Auteuil, quand, en voulant saisir un objet qui lui était 

échappé des mains, il perdit [l'équilibré et tomba de 

cette hauteur sur le sol, où il resta étendu sans mouve-

ment. On s'empressa de le relever et on appela un méde-

cin, le docteur Landry, qui vint immédiatement ; mais 

au premier examen le docteur reconnut que les secours 

étaient désormais inutiles. Dans sa chute, le sieur Meu-

nier avait eu le crâne et les jambes fracturés, et sa mort 

avait été déterminée à l'instant môme. 

— Le sieur S..., jardinier, domicilié rue de la Voùte-

du-Cours, quartier du Bel-Air, se trouvait avec ses trois 

enfants, avant-hier, vers cinq heures du soir, dans sa 

cuisine, au rez-de-chaussée, lorsque soudainement il sen-

tit un mouvement d'oscillation sous ses pieds ; redoutant 

quelque catastrophe, il chercha à fuir avec ses enfants, 

mais avant qu'ils eussent atteint le seuil de la porte, le 

plancher, se détachant de toutes parts, s'écroula au fond 

de la cave cn entraînant dans sa chute le père ct les trois 

enfants, qui furent ecsevelis sous les décombres. Au bruit 

de l'écroulement, les voisins accoururent et s'occupèrent 

immédiatement du sauvetage des quatre victimes ; ils par-

vinrent en peu de temps à les dégager et purent s'assurer 

que la vie d'aucune d'elles n'était en danger. Le père et 

deux des enfants s'étaient trouvés protégés par une espèce 

d'arc-houtant et n'avaient reçu que quelques contusions 

insignifiantes. Le troisième enfant, âgé de six ans, avait 

reçu au nez et à la jambe des blessures un peu plus sé-

rieuses, mais qui u inspirent non plus aucune crainte pour 

ses jours. 

DÉPARTEMENTS. 

J\Tord_ — Voici de nouveaux détails sur le regrettable 

événement arrivé au chemin de fer du Nord : 

Le train qui part de Cambrai à neuf heures trente mi-

nutes du soir, et qui rejoint à Busigny le train de Colo-

gne, a été tamponné, pendant son arrêt à Frcsnoy-le-

Grand, par un train db marchandises ne s'arrêtant pas à 

cette station. Deux personnes ont été tuées sur le coup, 

une troisième est morte pendant le trajet de Fresnoy-le-

Grand à Saint-Quentin. Ce chiffre est exact. Quant aux 

personnes blessées, le nombre s'élève à huit. Nous n'a-

vons pas reçu, à cet égard, de renseignements positifs, 

non plus que sur la cause de l'accident, que l'on attribue 

aux mauvais temps et aux embarras occasionnés par la 

neige. 

— Voici ce que nous lisons dans le. Courrier de Saint-

Quentin : 
« Vers minuit, le train des voyageurs n° 4, venant 

d'Erquelines, était arrêté en gare depuis quarante-cinq 

minutes pour laisser le temps d'enlever les neiges nou-

velles amoncelées dans les rails, lorsque le train des mar-

chandises n° 310, dont le conducteur n'avait pas aperçu 

les signaux, — qui, dit-on, ne fonctionnaient pas bien,— 

vint heurter le train n° 4, et broyer les trois derniers wa-

gons de troisième classe. Les voyageurs des autres wa-

gons saùpWent sur la voie; mais le danger était passé, et 
lenombri des victimes n'était déjà que trop considérable. 

« Au moment où nous écrivons, on compte trois morts; 

itn voyageur tué sur le coup: un second, mort depuis à 

Fresnoy-le-Grand, et une femme qui, transportée à l'Hô-

tel-Dieu de Saint-Quentin, a succombé en arrivant ; elle 

avait les jambes mutilées et le crâne ouvert ; elle se nom-

me Catherine-Françoise-Antoiuette Foret, femme Char-

iot. Son mari, âgé de quarante-neuf ans, rentier à Paris, 

dout les jambes sont fracturées, est aussi à l'Hôtcl-Dieu, 

et ignore la mort de . sa femme. D'autres blessés ont été 

également transportés à l'Hôtel-Dieu, savoir : 

« Le nommé Pierre-Guislaiu Poncho, âgé de trente-

neuf ans, valet de charrue de Quéant (Pas-de Calais), con-

tusions graves aux reins. 
« Le sieur Joseph Stevenoni, dix-sept ans, vitrier de 

Saint-Voi (Suisse), fracture de jambe. 
« Deux militaires ayant des contusions peu graves. 

L'un d'eux, nommé Lambre, soldat des guides, dont le 

congé est expiré, retournait à Compiègne : malgré ses 

contusions, il s'est signalé par les secours qu'il a portes 

aux blessés. 
« Deux blessés, dont l'un a la jambe écrasée, sont 

aussi à l'Hôtel-du-Cygne. 
« Deux autres sont restés à Fresnoy-le-Grand. 
« Le nom des personnes ayant des blessures peu gra-

ves, qui reçoivent des soins ailleurs que dans notre ville, 

ne nous est pas connu. » 

— (Caiiioiai). — Lundi dernier, un accident est arrivé 

dans l'établissement de MM. Brabant, au faubourg Saint-

Roch. Les chefs de l'établissement, l'ingénieur chargé de 

la direction des machines, les contre-maîtres et surveil-

lants, tout le monde, était où son devoir l'appelait. Trois 

enfants, âgés de quinze à dix-sept ans, déjà chassés d'un 

endroit dont le règlement leur interdisait l'entrée, s'ap-

prochent d'un des appareils dits à Villebrequins. L'un do 

ces enfants profitant d'un moment où l'attention du con-

tre-maître est attirée d'un autre côté, saute à califourchon 

sur la balustrade qui isole la machine, et tandis qu'un se-

cond s'appuie contre cette même balustrade, le troisième, 

un nommé Millot, de Ramillies, prend son élan pour re-

tomber assis sur la traverse supérieure. 

La balustrade cède sous le poids, les enfants roulent 

sous l'appareil, dont le mouvement de rotation est des 

plus rapides. Un cri se fait entendre, c'est Millot qui le 

pousse : « Arrêtez, arrêtez, j'ai la jambe cassée ; fermez 

les robinets ! Que dira mon père? » Le contre-maître, qui 

est l'oncle même de Millot, accourt; il arrache à une mort 

imminente un des enfants, dont les jambes étaient déjà 

engagées dans l'appareil ; il se porte précipitamment au 

secours de son neveu, hélas ! la cuisse de l'enfant avait 

été coupée à la naissance du fémur ; une épouvantable 

hémorrhagie avait succédé au déchirement des chairs, et 

déià l'infortuné avait succombé. 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York : 

« La bigamie est un des crimes les plus communs aux 

Etals-Unis. L'absence d'un état civil régulier permet à 
tout homme ou femme, en changeant de résidence, de 

faire en quelque sorte peau neuve. La loi est, il est vrai, 

très sévère contre la bigamie, mais il y a un moyen tout 

sinple d'éluder, soit le scandale, soit le châtiment de la 

loi, c'est le divorce, si facilement pratiqué en Amérique. 

« Remarquons, en passant, que si le plus souvent le 

crime de bigamie est commis par les hommes, par contre 

l'adultère, du côté des femmes, est, neuf fois sur dix, la 

cause invoquée parles maris pour obtenir le divorce. 

« Quelquefois, la loi se montre d'une rigueur extrême. 

C'est ainsi, il y a quelques semaines, qu'on a condamné à 
Sittsburg, dans la Pensylvanie, un homme à 3,000 dol-

lars de dommages-intérêts, pour avoir tait une promesse 

de mariage et avoir rompu son engagement au moment 

de le contracter, prouvant avee raison qu'étant déjà ma-

rié, il ne pouvait consentir de gaîté de cœur à devenir bi-

game. Mais, dans d'autres cas, il faut bien en convenir, 

la bigamie trouve dans la loi une sorte de protection. Il 

est facile do s'en convaincre en lisant l'arrêt intervenu 

dans l'afiairé Beardsley, qui nous occupe aujourd'hui. 

« Cette affaire a causé ici une vive sensation. Cette fois, 

c'était une femme qui était accusée de bigamie, et d'autre 

part la prévenue, M"" Marie Reardsley, étant fille d'un 

ministre méthodiste de Williamsbury, cette honorable 

secte religieuse, par esprit de corps sans doute, prenait 

au procès un intérêt inusité. 

« Au mois de mai 1849, MUe Mary Law épousait, à 
l'âge de seize ans, M. Alfred Beardsley, négociant à New-

York, et jusqu'en juin 1855 les deux époux paraissent 

avoir vécu en parfaite intelligence. A cette époque, 

M"" Beardsley, se trouvant dans un restaurant de Broad-

wey avec une de ses amies, fit la connaissance du doc-

teur Francis Mahan, auquel elle fut présentée sous le nom 

de Mary Seymour, et comme fille de l'amiral anglais de 

de ce nom, qui était alors gouverneur des possessions 

britanniques du New-Brunswick. Les relations entre le 

docteur ct Mme Beardsley ayant pris une tournure plus 

intime , des promesses de mariage furent échangées. 

Toutefois, M11" Mary Seymour, c'est-à-dire M"'" Beardsley, 

exigea que le mar âge fût tenu secret jusqu'à sa majorité, 

prétextant que son père, l'amiral Seymour, s'opposait à 
celte union. Le docteur Mahan trouva la chose fort natu-

relle, et, au mois d'août suivant, le mariage fut célébré 

par le révérend père Malowe, curé de [l'église catholique 

de Saint-Paul, à Williamsbury, 

«De 1855,au mois de juillet de cette année, Mmo Beards-

ley a vécu simultanément Javec ses deux maris, réalisant 

ainsi ce qu'on peut appeler le mariage cn partie double. 

Vis-à-vis du docteur Mahan, elle prétextait souvent pour 

expliquer ses absences de plusieurs semaines, la nécessité 

do visiter sa famille à Halifax • quant à M, Beardsley, il 

paraît s'être occupé médiocrement des voyages de sa fem-

me. Les dépositions des propriétaires de certaines maisons 

publiques, et celles de leurs pensionnaires, entendues 

comme témoins à l'audience, le représentent comme un 

habitué de ces établissements, et un pilier do bar room 

(café) et de tripots do bas étage, 

« Les choses eussent pu continuer longtemps encore de 

la même façon, si un ami do M. Beardsley, se trouvant 

en consultation chez le docteur Mahan, n'eût reconnu dans 

M",eMahanlafemmede sonami, et ne fût allé lui-même lui 

en donner avis. Indè irœ. Demande de divorce et plainte 

en adultère portée par M. Beardsley contre sa femme et 

le docteur Mahan. Ce dernier, pour se mettre à l'abri de 

toute poursuite, n'ayant pas hésité à produire son certifi-

cat de mariage, le ministère public porta contre mistress 

Beardsley une accusation de bigamie. 

« A l'audience, mistress Beardsley a fait preuve d'un 

magnifique aplomb et d'un sang-froid à toute éprenve. 

Formellement reconnue par le docteur Mahan, qui la ré-

clame comme sa femme, et par le révérend père Malowe 

qui a célébré le mariage, elle a prétendu énergiquement 

être victime d'une ressemblance, et n'avoir jamais vu ni 

M. Mahan, ni le père .Malowe; ajoutant que d'ailleurs elle 

ne pouvait pas être coupable des deux crimes à la fois, et 

que si elle était bigame elle ne pouvait pas être adultère, 

et vice versa; * 
« Son défenseur, Mc Busteut, a suivi le même système; 

il a nié que Mm*| 5eadrslcy et M"" Mahon|fussent une seule 

et'même personne, et il a soutenu que, lors même que le 

fait du second mariage serait établi et constituerait réelle-

ment le crime de bigamie reproché à la prévenue, aucune-

poursuite criminelle ne pourrait néanmoins l'atteindre, 

attendu qu'elle était eu possession de son second mari 

depuis plus d'un an, délai légal opérant la prescription. 

Cette défense excentrique, le croira-t-on? a obtenu gain 

de cause, et le juge Lott a déchargé la prévenue de l'ac-

cusation de bigamie dirigée contre elle. Quant au fait 

d'adultère, ce juge a décidé que les époux Beardsley 

étaient à ce sujet en quelque sorte manche à manche, et 

il les renvoya dos à dos. 

DE 

L'EMPIRE OTTOMAN 

Sur la demande des Directeurs de la Banque de 

Turquie a Londres, la souscription ouverte pour 

250,000 Obligations de l'Empire Ottoman est prorogée 

jusqu'au 

SAMEDI 5 JANVIER. 

Les contractants de cet emprunt résument ainsi 

les avantages assurés aux souscripteurs : 

Ces Obligations de. . . 500 fr. 

Remboursables à. . . . 500 fr. 

Sont émises à 312 fr. 50. 

Rapportent 30 fr. d'intérêt. 

Garanties. 

Par firman de S. M. L le Sultan, les revenus af-

fermés donnés en garantie s'élèvent à 32 millions de 

francs, soit environ 5 millions de plus que la somme 

nécessaire pour solder les intérêts et l'amortisse-

ment. 

Un état dressé par le conseil supérieur des finan-

ces de l'Empire Ottoman certifie l'exactitude des re-

venus donnés en garantie par l'article 9 du con-

trat. 

Commission de l'Emprunt. 

Un décret du gouvernement ottoman a autorisé la 

constitution d'une commission chargée de surveiller 

la rentrée des revenus donnés en garantie. 

Cette commission est divisée en trois comités ré-

sidant à Constantinople, à Paris et à Londres. 

Remboursement du capital. 

L'amortissement du capital a lieu en 36 armées, 

par tirages semestriels, qui se feront à Paris. 

Le premier tirage aura lieu au mois de juin pro-

chain. 

Paiement des intérêts. 

Ces obligations rapportent 30 francs d'intérêt par 

an, payables par semestres, les 1" juillet et 1" jan-

vier, à Paris 

A la Société générale du Crédit industriel, à Paris ; 

A la Caisse générale des Chemins de fer, jusqu'au 

le1 janvier 1862; 

A Londres : 

A la Banque de Turquie. 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

Ces obligations de 500 fr. sont émises à 312 fr, 

50 centimes. 

Elles sont payables comme suit : 

62 fr. 50 en souscrivant ; 

50 fr. » dans les dix jours de la publication 

de la répartition ; 

50 fr. » du 20 au 30 janvier ; 

50 fr. » du 18 au 28 février; 
50 fr. » du 20 au 31 mars; 

50 fr. » du 20 au 30 avril. 

312 fr. 50 ensemble. 

Les souscripteurs qui verseront en souscrivant 

le montant intégral des obligations, jouiront d'une 

bonification de 5 fr., dont il leur sera tenu compte 
après la répartition. 

La souscription est ouverte : 

A Paris, chez MM. J. Mirés et Ce, rue Riche-
lieu, 99 ; 

A Londres, à la Banque de Turquie : 

A Bruxelles, chez MM. Tiberghien Delloye et C; 

A Amsterdam, chez Alstorphius et Von He-
mert; 

A Hambourg, chez MM. J. Berenberg Gossler 
et Ce. 

Dans les villes où la Banque de France a des 

succursales, les versements peuvent être faits au 
crédit de MM. J. Mirés etCe. 

La clôture de la souscription est fixée au samedi 5 
janvier; les actionnaires de la Caisse générale des Che~ 

minsdefer devront, dans le même délai, user de la 

faculté qui leur est réservée. 

CAISSE DES TRAVAUX DE PARIS. 

ÉTABLIE A L'HOTEL-DE-VILLE. 

Les bons émis par la Caisse, sous la garantie soli-
daire de la Ville de Paris, portent intérêt, savoir : 

Ceux de 3 mois à 11 mois, 3 li2 pour 100. 

Ceux de 12 mois à 17 mois, 4 pour 109. 

Ceux de 18 mois à 23 mois, 4 1(2 pour 100. 

Ceux de 21 mois et au-dessus, 5 pour 100. 

Les bons délivrés à un an et plus sont accompa-
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gnés de coupons détachés d'intérêt pour chaque pé-
riode de six mois. 

La Banque de France avance jusqu'à concurrence 

de «0 pour 100 du montant des bons de la Caisse, 
qui sont admis, d'ailleurs, à l'escompte. 

Le directeur de la Caisse, 

FERDINAND LE ROY. 

Bourie de Parle du 31 nécembre 18G© 

3 O/O i £
u
 comptant, D"c. 67 55.— Bai 

\ Fin courant, — 67 55. — Bai 
Baisse « 10 c. 

Baisse « 10 c. 

4 li» | £u comptant,D««. 96 80.— Hausse « 10 c. 

3 0[0 comptant .... 

Id. fin courant . 

4 1(2 0[0, comptant 

Id. fin courant.. . 

4 1|2 ancien, cornpt. 

4 0(0, comptant.... 

Banque de France.. 

1« cours. Plus haut. Plus bas. Dern.courj 

67 60 67 60 67 40 67 55 

67 Si 67 65 67 40 67 65 

96 60 96 80 96 60 96 80 

2870 — 

ACTIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Crédit foncier 950 — 

Crédit mobilier 720 — 

Crédit indust. etcomm. 565 

Comptoir d'escompte.. 645 

Orléans 1365 

Nord, anciennes 980 

— nouvelles — 

Est 591 

Lyon-Méditerranée.... 836 

Dern. cours, 

comptant. 

| Autrichiens 476 25 

— | Victor-Emmanuel 384 — 

— I Russes — 

Saragosae 551 

Romains 310 

Sud Autrich.-Lombards^463 

Barcelone à Sarragosse. 4(>i 

Cordoue à Sé vil le — 

Séville à Xérès 517 

26 

75 

'460 — 

50 

Midi »17 

Ouest wO 

Genève 365 

Dauphiné — 

Ardennes anciennes... — 

— nouvelles.... 437 

Béliers 83 

à Alais — 

50 | Nord de l'Espagne 485 

— I Caisse Mirés 270 

— j Immeubles Rivoli .... 110 

— | G;I
Zj

 C" Parisienne .... 835 

— | Omnibus de Paris. ... 930 

50 | _ de Londres.. 38 

75 | C« imp. des Voilures.. 70 

— | Ports de Marseille 40,1 

75 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 

comptant. 

Obi.foncier. 1000f.3 0|0 1010 — 

_ — 500 f. 4 Op) 480 — 

_ — 600 f.3 0[0 463 75 

Ville de Paris, 5 0(0 1852 1110 — . 

— — 1855 477 50 | Grand Central — 

Seine 1857 228 75 1 - nouvelles. 305 

Orléans 4 0|0 I Lyon a Genève » 

— nouvelles | — nouvelles. 305 

 . jj Q|0 305 — t Kourbunnais 305 

Rouen I M
idi 

Dern. cours, 

comptant. 

— 3 0[0 298 75 

Est, 52-54-56, 600fr... 488 75 

_ 3 0(0.... 295 — 

Strasbourg à Bîde 

300 

-Mercredi, an Théâtre-Français 
1 Avare et le Malade imadnaim ■.■ 
dans la cérémonie.
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. -Aujourd'hui mardi, premier jour de Y* 

instrumenta au Casino de la rue Cadet n"' B*«d
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truistem» haï masqué.
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—Demain ^ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

2 MAISONS A PARIS 
j Etude de M« IMJVAfc, avoué à Paris, 

boulevard Saint-Martin, 18. 

Vente, aux criées du Tribunal de la Seine, le 

mercredi 16 janvier 1861, en deux lots, 

1° 13AISOX sise à Paris, rue du Figuier-Saint-

Paul, 7. Revenu brut: 3,750 fr. Mise à prix: 
25,000 fr.

 v 

2- HA ISO V rue Traversine, 14, et rue du 

Bon-Puits, 19, d'un produit hrut de 1,500 fr. Mise 
à prix : 8,000 fr. 

Ces deux maisons sont susceptibles d'une gran-
de augmentation. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M» 8H V avoué poursuivant la vente; 

2» à M<
!
 Basset, avoué à Paris, boulevard Saint-

Bems, 28; et 3» à M* Thouard, notaire à Paris, 

boulevard de Séba&toppl, 9. (1455) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

rue de t 
.li.ïi.nr.i BOURGOGNE, 69, il i ». 

A vendre, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires de Paris, le 29 janvier 1861. 

Revenu brut, 8,150 fr. — Net, 7,'3t4 fr. 80 c. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

S'adresser à Paris, à M. Montagne, rue de 
Bondy, 52; 

Et à 81° ïiAVOIGNAT, notaire, rue Caumar-

tin, 29. .(1472)* 

Ventes mobilières. 

RAFFINERIE DE SUCRE A PARIS 
Etude de .W A5JMO^"T-'ffIflK%TIiLïiE, notaire 

à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis. 

Adjudication, par le ministère de Mes AU-

■lOXT-TIIIKVILLE et POTIER, notaires à 

Paris, en l'étude de M* Aumont-Thiéville, l'un 

d'eux, sise boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis, le 

jeudi 10 janvier 1861, à une heure, 

D'une RAFFINERIE I»M SUCRE sises à 

Paris (la Villette), rue de la Chapelle, 11, dépen-

dant de la faillite de la société Hourdequin et O, 

avec la clientèle y attachée et le droit aux baux 

des lieux dans lesquels elle est exploitée. 

Obligation pour l'adjudicataire de prendre pour 

450,000 fr. le matériel servant à l'exploitation, et 

de rembourser les loyers d'avance. 

Entrée en jouissance immédiatement. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser audit M° AUJMO.VI-TIIIÉVIL-
LE, dépositaire du cahier des charges; 

A 3T' POTIER, notaire, rue Richelieu, 45 ; 

Et à M. Trille, syndic de la faillite, rue Saint-
Honoré, 217. (1466; 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
de Jacques BRESSON. Prix par an : 7 fr. pour Paris; 

8 fr. pour les départements; 12 fr. pour l'étranger 

Place de la Bourse, 31, Paris. (3896*
1 

MALADIE DES CHEVEU 
La Presse scientifique, le Courrier médical, la 

Revue des Sciences, etc., ont enregistré récemment 

les remarquables résultats obtenus par l'emploi 

de la VITALINE STECK, contre les calvities ancien-

nes, alopécie persistante et prématurée, affaiblis-

sement et chute opiniâtre de la chevelure, REBEL-

LES A TOUS LES TRAITEMENTS. 

MM. les d'
s
 Langlois, C.-A. Christophe, Baudard, 

Mailbat, Dupuy, Letellier, Montfray, Th. Varin, 

Henreich, Durand, etc., membres des Facultés de 

Médecine de Paris, de Montpellier, de Strasbourg, 

ont constaté dans leurs rapports : 1° que la VITA-

LINE STECK était douée d'une, action revivifiante très 

prompte sur les bulbes pilifères, dont elle réveille 

l'activité paralysée ou affaiblie ; 2° que son emploi 

très facile, en toute saison, n'offre aucun danger, 

sa composition végétale ne contenant aucuns prin-

cipes délétères, ainsi que l'ont prouvé plusieurs 

analyses chimiques. AUCUNE AUTRE PRÉPARATION 

QUE LA VITALINE STECK NA OBTENU DES SUFFRAGES 

MÉDICAUX AUSSI NOMBREUX ET AUSSI CONCLUANTS. 

Le flacon, 20 fr., avec l'instruction. Envoi contre 

timbres-poste, mandats ou remboursem., eu écri-

vant franco à M. ledéposi aire général, PARFUMERIE 

NORMALE, 2' étage, b" de Sébastopol, 39 (rive droi-

te). DÉPÔTS dans les meilleures maisons de chaque 

vplë,—NOTA. Chaque flacon est toujours revêtu du 

timbre impérial français et d'une marque de fa-

brique spéciale, déposée, à cause des contrefaçons. 

• * (2719J* 

2 Médaillesd'honneurà l'Exposition unive elle 

Dépôt et échantillons, - rue Nve-des Capucines, 1, 
au coin de la rue de la Paix. 

Atlminislration, r. Marlieiif, », Pari*. 

PHOTOPHORE $3» 
ÉCL1I1UGR i I.A BOUGIR. 

Lumière à hauteur fixe 
ÙCOfOMIK. — É'.ÉGANCR 

PROPRKTR, — SKCtJKITÉ 

le Photophore étant en Émail ou Por-
celaine (corps non conducteurs du calo-
rique) ne s'échauffe pas. — La Bougie 
qu'il renferme brûle daus un tube trans-
parent, avec économie à hauteur fixe, 
jusqu'à la fin el sans perte, en conservant 
"apparence d'une Bougie entière.—Avec 
«fhuto;ihore, plusdetaches de Bougi* 

Fabrique, I.ebrun-Bretignères, 
99, Boulevard Beaumaichais. 

LANTERNES DE VOITURES BREVETES. 

Nouvelle application du Photophore. 

G'IEMS n FER 

DE PABIS 
Trajet direct 

PAR BARCELONE ET ALICAXTE. 

en 3"<î heures, par chemins de 
fer et bateaux 
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A ItereèUle, le bureau des omnibus du chemin de fer, rue Canebièye; ai 

ries impériales; au bureau de la compagnie Lopc-/, ot tv, place Royah;, et chez M N 
A Alioantv, au bureau do la compagnie Lopes; au bureou des Messagéri 
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Etude de M« PREVOT, avoué à Paris, 
successeur de M. MASSON, quai des 
Orfèvres, 18. 

Suivant, exploit du ministère de 
Parisot, liuissier à Paris, en date 
du ... janvier mil huit cent soixante 
et un; à la requête de M. .lacques-

félix PICAHD-DUBAN', architecte du 
gouvernement, membre de l'Insti-
tut, ollicierde la Légion-d'Honneur, 

demeurant à Paris, rue de Lille, 19, 
pour lequel domicile est élu à Paris, 

en l'élude de M' Prevot, avoué, quai 
«les Orfèvres, 18, notification a été 
faiie a M. le procureur impérial près 
le Tribunal civil de la Seine, en son 
parquet, au Paluis-de-Justiceà Paris, 

de ^expédition dûment en forme 
d'un acte dressé au greffe du Tribu-

nal civil de la Seine, le dix-huit dé-
cembre mil huit cent soixante, enre-
gistré, constatant le dépôt effectué 

ledit .jour audit greffe par M" Prevot, 
avoué du requérant, de la copie dû-
ment timbrée, collationnée, signée 
et enregistrée d'un acte reçu , ar 

M" Emile Jozon et M' Amy, notaires 
ï Paris, le vingt-huit novembre mil 

huit cent soixante, enregistré, con-
tenant vente par M, Paul-Honoré-
Octave-Ajux GUIB.ERT, propriétaire, 

demeurant à Paris, seizième arron-
dissement, rue de la Tour, 03, au 
nom et comme liquidateur de la so-

ciété civile constituée aux termes 
d'un acte passé devant M' Amy, no-

taire à Paris, le vingt-deux juillel 
mil huit cent cinquante-quatre, en-

tre : I" M. GUIHERT, susnommé; 
â» M. Alphonse-Auguste GL'ICIIAIU) 
DE MAREIL , propriétaire, demeu-
rant h Passy, Grande-Rue, 58, et ac-
tuellement'à Paris, rue Gaillon, 12; 

3° M. Louis-Benjamin-Alexis LESUR, 
propriétaire, demeurant alors A Pa-
ris, rue de la Ferme-des-Malhurins, 

46, et actuellement place de la Ma-

deleine, 7, ;\ l'effet de vendre par 
lois une propriété sise à Passy, qui 
appartenail originairement a M.Gui 

chard de Mareil, au profit du requé-
rnnt M. Jacques-Félix Picard-Duban 

d'un terrain d'une contenance su-
perficielle de cinq cent quatre-vingt-

huit mères soixante-treize centime 
1res, sis à Paris, seizième arrondisse-

ment, et faisant partie des lots neu-
vième et dixième du plan parcellaire 

de la propriété appartenant origi 

nairemenl à M. Guichardde Mareil , 
ledit terrain tenant par-devant à la 
rue Notre-Dame, au fond il M. Hore-

lacque, à gauche au surplus de la 
propriété, à droite à M. Lemoine, et 

séparé au fond de M. Hovelacque 
par un mur mitoyen, et à droite de 

M. Lemoine par' un treillage ; — 
moyennant, outre les chargés h rai-

son de cinquante francs le mètre 
superficielle prix principal de vingt 
neuf mille quatre cent trente - six 

francs cinquante-cinq centimes ; 

avec déclaralipn que ladite notifica-
tion lui était ainsi faite afin qu'il ail 

ii requérir, dans le. délai de deux 

mois, telles inscriptions d'hypolhè 
que légale qu'il jugerait convenable 
sur ledit immeuble, et. que, faute par 

lui de. le faire dans ledit délai et icelui 

passé, ledit immeuble passerait ès-
mains du requérant franc ct. quitte 
de. toutes dettes et charges hypothé-

caires de cette nature non inscrites: 
—. avec déclaration, en outre, à M. b 

procureur impérial que les anciens 
■propriétaires sont, outre les ven-
deurs, MM. Guibert, Guichard de 

Mireil et Lesur : pour une première 
partie, M. Guibert; pour unedeuxiè-
ms partie, M. Guichard de Mareil ; 

pour une troisième rarlie, M. Lesur, 
antérieurement; pour la porlion ap-
portée dalis la société, par MM. Gui-

bert ct Lesur, M. Guicliard de Ma-
reil ; pour la portion apportée par 

M. Guichard de Mareil, M. Augustin-
Charles Guichard de Mareil père ; 

pour la totalité du terrain : M. Gui-
chard de Mareil père; M"" Marie-

Françoise - Lucie Garde!, veuve de 
Achille-Joseph Gojard ; M. Claude-

Alexis Gojard ; M"" Amélie-Sophie 
G ijard. épouse divorcée d'avec An-
toine-Pierre Liré; François - Louis-

Marie Richomme et Elisabelli-Calhe-

rine-Enphrosine Gojard, son épouse, 
lit que tous ceux du chef desquels il 
pourrait.être requis des inscriptions 

d'hypothèque légale sur ledit im-
meuble n'étant pas connus du sieur 
Picard Duban, il ferait publier ladite 

notification dans un journal judi-
ciaire, conformément à la loi. (1473) 

VetiteM mobilière». 

VENTES PAR iCTORITË DE JUSTICE 

Le 31 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

9087— Meubles divers et de magasin, 
marchandises, modes, etc. 

9088— Meubles divers, charbon de 

terre, matériel d'exploitation, etc. 
Paris |La Chapelle), 

rue des Gardes, 5. 
9112— Comptoir, balances, série de 

poids, moulin à cal'é, meubles. 

Le 2 janvier. 

En l'hôtel des Com missaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

9089— Guéridon, commode, piano, 
secrétaire, gravures, etc. 

9090— Comptoirs, balances, rouets, 

cartonniers, jupons, etc. 
9091— Bureaux, fauteuils, chaises, et 

quantité d'autres objels. 
9092— Comptoir, tables, poêle, ban-

quette, fourneau, liqueurs, etc. 

9093— Glaces, banquettes, comptoir, 
billard, tables, calorifère, etc. 

Rue des Trois-Couronnes, 39. 
9094— Tables, chaises, glaces, pote-

- rie, et autres objets. 

Rue des Saints-Pères, 30 

9095— Carlonnier, bureau, fauteuils, 
chaises, etc. 

Boulevard Sébastopol, 77. 
9096— Tables, bureaux, pendule, ri-

deaux, ouvrages littéraires, etc. 
Quai des Célestins, 6. 

9097— Bureau, bibliothèque, glaces, 
pendule, candélabres, etc. 

Rue Saint-Honoré, 338. 

9098— Comptoir, montres vitrées, ba-

lances, 1,200 bouteilles, vins, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 26. 

9099— Canapé, fauteuils , bureaux, 
tableaux, tables, pendule, etc. 

Le 3 janvier. 
En l'hôtel desCommissaires-Prieeurs, 

rue Rossini, 6. 
9100— Comptoir, balances, eaux-de-

vie, confitures, meubles, etc. 
9101— Armoire, lapis, rideaux, pen 

dule, bibliothèque, etc. .'■ 4» . 
910-2—Métiers il tisser el accessoires, 

tables, commode, fauteuils, etc. 
9103— Camion, env. 1,000 carreaux 

cn terre cuite, meubles, etc. 

9104— Tables, chaises, bureaux, et 
quantité d'autres objets. 

9113— Appareil à gaz. horloge, pen-
dule, fourneau, boites à lait, etc. 

Rue Neuve-Ménilmontant, 8. 

9105— Etablis, poids, balances, gué-

ridon, toilette, chaises, etc. 
Paris-Batignolles, 

avenue de Clicby, 37. 

9106— Ustensiles de restaurateur, 
comptoirs, vaisselle, etc. 

Boulevard de l'Etoile, 42. 
9107— Tables de marbre, billards, 

chaises, comploirs, tasses, etc. 
Quai des Grantts-Augustins, 37. 

9s08--Etablis, échelles, pierres, sta-
tues, rosaces, modèles, etc. 

Paris (La Villette), 
rue du Dépotoir, 37. 

9109— Chaises, tables, fauteuils, ar-

moire, poêle, etc. 
Bue des Saints-Pères, 30. 

9110— Bureaux, 3,000 journaux, car-
lonnier, chaises, casier, etc. 

Rue Beaurepaire, 9. 

9114— Chaises, tables, pendules, éta-
blis, commode, glace, etc. 

Le 4 janvier. 

En l'hôtel des commissaires-priseurs, 

rue Rossini, 6. 

9111— Bureau, couvertures en laine, 
tréteaux, tables, etc. 

KO<'i:':-ri::s. 

Par acte fait double sous signatu-

res privées, enregistré à Paris, le 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante, folio 150, verso, cases 3 à 

6, il appert : Que la société en nom 
collectif entre M. Pierre-Claude POU-

CET, négociant, faubourg Poisson-
nière, 33, etPierre-GuslaveGUÉltlX, 
fabricant, rue Lafayctte, 9, est dis-

soute à partir du dix-neuf décembre 
mil huit cent soixante. (5336)" 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le vingt décem-
bre courant, enregislré, même ville, 
le vingt-neuf du même mois, folio 

155, v, cases 8et 9, par le receveur, 
qui aperçu les droits, il a été extrait 

ce qui suit : I" la société en nom col-
lectif, formée entre MM. CAPOV et 
CHRISTOPHE, avant pour objet, la 

labrication de. la porcelaine et le 
commerce de cylindres, fleurs arti-
ficielles, socles porcelaines blanches 

et décorées, et tous autres articles 
se rattachant à cette industrie, sous 
la raison sociale : CAPOV, CHRISTO-

PHE et C'", ayant son siège social à 
Parls,rue tle Paradjs-Poissonhière.22 

bis,est et demeure dissoute entre les 
parties, à partir du vingt décembre 
courant; 2" la liquidation de la so-

ciété sera faite par les soins de M. 
Christophe, l'un des associés, qui 
en reste chargé, et auquel tous pou-

voirs sont donné* pour ce fait, et 
qui fait élection de domicile au lieu 
où était le siège social; 3" pour l'aire 

enregistrer, publier et insérer ;les 
présentes, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur de l'extrait d'un des 

doubles dudit acte Paris le trente 
décembre mil huit cent soixante. 

Pour extrait conforme ; 

(5330) CHRISTOPHE. 

Evtrait d'un acte sous signature 

privée, en date il Paris, du vingt-
nuit décembre mil huit cent soixan-
te, enregistré le, vingt-neuf décem-

bre, entre Charles-Louis-François-
Julien de L'ESCAILLE , négociant, 

demeurant à Paris, rue d'Hauteville, 
32, et François de MOXTHOLON, né-
gociant, demeurant à Paris, boule-

vard du Temple, 25. — Article uni-
que. La société, en nom collctif, exis-

tant entre les susnommés, sous la 
raison sociale : J. de L'ESCAILLE et 
MONTHOLON, suivant acte du vingt 

décembre mil huit cent cinquante-

quatre, et expirant au trente et un 
décembre nul huit cent soixante, 
est et demeure prorogée, d'nn com-

mun accord jusqu'au trente et uu 
décembre mit nuit cent soixante-six, 

sans aucune exception ni modifica-

tion quelconque, le siège de la socié-
lé restant toujours établi rue Neuve-
Saint-Eustaclic, 44 et 46. pour la 
venle soit h forfait, soit à commis-
sion des laines brutes , peignées et 
filées. 

Certifié véritable : 

J. de. L'ESCAILLE et 
(5328 bis) MONTiuii.oN. 

tes, 6, maison de M. Tavcl, est et de-
meure dissoute d'un commun ac-
cord entre les parlies, is parnr uu 

vingt-neuf décembre *M huit cent 
soixante, et que MM. Ranispacher et 
Schmidt s'entendront entre eux sur 
la liquidation de ladite société. Pour 

faire publier ledit acte de dissolution 
lous pouvoirs ont été donnés au pur-
leur d'un extrait. (5332) 

Etude de M" DEPRE, huissier à 
Paris, rue du Croissant, 18. 

D'un acte sous seings privés, fait 

quadruple a Paris, le vingt-deux dé-
cembre mil huit cent soixante, en-
registré au même lieu le vingt-qua-
tre dudit mois, folio 135,recto, cases 
I à 2, par le receveur, qui a perçu 
les droits, —il appert: Que la so-
ciété de fait existant entre M. Au-
guste-Charles LECVRE , M. Jean-
fiaptisle-Alt'red LECVBE. M. Paul-

Eugène VALL1EBE et ta demoiselle 
Bose-Adèle DUCHATEAU, pour l'ex-
ploitation du commerce de blondes 
et de dentelles, et dont le siège est 
établi h Paris, rue Richelieu, 78, a 
été dissoute à partir du treille el un 
décembre mil huit cent soixante ; — 
que M. Auguste-Chartes Lecyre a 
été nommé liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus, et que, pour 
faire publier ces présentes , lous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

(5323) DEPRÉ. 

du Ruisseau, 4 (dix-huitième, arron-
dissement) ; — a été déclarée nulle 
a partir «nuit jmn ot vu,.

n
r ,i.'.<*o.« 

bre courant ; — ct que M. Delacroix, 
avocat demeurant à Paris, rue de 
Bivnli,'8l, en a été nommé le liqui-
dateur, 

Pour extrait : 
(5326) DELACROIX. 

Etude de M' DEPITE , huissier à 
Paris, rue du Croissant, 18. 

D'un acte sous seings privés, fait 
dtuble à Paris le vingt-deux décem-
bre mil huit cent soixante, enre-
gistré au même lieu le vingt-six du 
même mois, tolio 137, recto, cases i 
à 3, par le receveur, qui a perçu les 
droits, — il apperl : Qu'il a élé for-

mé entre M. Paul-EugèneVAI.LlÈltE 
négociant, demeurant à Paris, rite 

Richelieu, 78, et uu commnditaire 
dénommé audit aele, une société, en 
nom collectif à l'égard de M. Val-

lière, et en commandite en ce qui 
concerne le commanditaire, pour 
l'exploilation du commerce de den-
tellesetde ce qui est relatif. Le siège 
de la société est rue Richelieu, 78. 
La raison sociale est : E. VALLIÈBE 
et C". La durée de la société est de 
six années, qui commenceront à 
courir à compter du premier janvier 
mil huit cenl soixanle et un. La si-
gnature sociale appartient à M. Val-
hère, qui ne peut s'en servir que 
pour les besoins de la sociélé. Le 
ronds social se compose de la mai-
sou de commerce, appartenant. ;\ 

M. Vallière, estimée quarante mille 
francs; des marchandises el valeurs 
qui en dépendent, et d'une somme 
décent mille francs fournie par le 
commanditaire. — Pour faire pu-

blier, lous pouvoirs ont été donnés 
au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

(5324) DEPRE. 

Entre M. Louis-Etienne HAMSUN, 

banquier à Paris, rue de la Feuilla-
de, 3, d'une part, et M. Abraham 
LÉON fils, banquier , demeurant à 
Paris, rue Lepelietir. 29. d'autre part, 
a été convenu ce qui suit : — Article 
I". La sociélé établie entre les par-
lies par aele, au rapport de M Au-
guste Jozon, notaire à Pari-, le vingl 
et un décembre mil huit cent cin-
quante-neuf, pour l'escompte, la 
banque et les recouvrements, sous 
la raison sociale :HAMELIN et LÉON 
fils, avec siège social à Paris, rue de 
la Feuillade, 3, est et demeure dis-
soute d'un commun accord, a partir 
de ce jour. —Article 2. Comme la 

; société n'a pas de créanciers, les 
j deux associés sont nommés liquida-
teurs avec les povoirs les plus éten-

dus. MM. Ilamelin el Léon fils pour-
ront agir collectivement on séparé-
ment.—Article 3. Tout pouvoir est 
donné au porteur des préseules a 
l'effet d'en faire les publications el 
dépôt prescrits par la loi.— Fait, en 

double original à Paris, le vingl el 
un décembre mil huit cent soixante, 
enregistré à Paris, le vingt-deux mê-
me mois. 

Pour extrait : 

HEBERTT, 

(5313) rue des Vieux-Auguslins, 34. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du vingt-neuf dé-
cembre mil huit cent soixante, enre-
gistré, il appert : Que la société, cn 
nomcollectif, formée entre M. Théo-
dore IIAMSPACHER, ingénieur civil, 
demeurant à Paris - Saint • Mandé, 

d'une part, et M. Christophe-Frédé-
ric SCHMIDT , marchand tailleur , 
demeurant à Paris, rue Lepellelier, 
3, d'autre pari; suivant aele sous si-
gnatures privées, en date à Paris, du 
quinze septembre mil huit cent soi-
xante, enregistré et publié confor-
mément a laloi.sous la raison socia-
le : RAMSPACHER et SCHMIDT, pour 
une durée de quatorze années, à 

compter dudit jour quinze septem-
bre mil huit cent soixante, et ayant 
pour objet la fabrication et la venle 
des lissûs métalliques, et dont le 

siège est à Paris (ancienne commu-
ne deSaint-Mandé),ruedes Marguet-

D'un jugenieni reifftn par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
dix-neuf décembre mil huit cenl, 
soixante, enregislré, — il appert : 
Que la société ayant pour objet l'ex-

ploilation d'une industrie de bou-
tons, et ayant existé entre : I" M"" 
Marie-Colombe GOHIERUE, épouse 
séparée de corps et de biens de 
M. Martin-Joseph DUCLOS, receveur 
de la navigation à La Roche, arron-
dissement de Joigny (Vonnei ; ladite 
dame demeurant a Paris, rue des 

Acacias, 64 (dix-huitièmearrondisse-
ment ) , à cause de l'adjudication 
faite au profit de ladite dame, sui-
vant procès-verbal dressé par M' 
Beau et son collègue, notaires à Pa-
ris, le huit août mil huit cenl 
soixante, enregistré, des droits de 

M Charles-Louis-Victor-Vielunien 
POTIER DE RAYNAN, décédé à 
Montmartre, rue des Acacias, 0't : 
— 2» et M. Antoine ROY, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue 

Par acte sous seing privé, fait 
double il Paris, le vingt décembre 
mil huit cent, soixanle, enregistré, il 
a été formé une société, en nom col-

lectif entre M. AlexandreLEFEBVRE, 
horloger, rue Fotie-Méricoart, 8 h 
Paris, et M. Alexis Isidore PACCON, 

négociant, rue des Bourguignons, 
29, à Paris, pour la fabrication de 
l'horlogerie, sous la raison : LE-
FEBVRE el O, pour une durée de 
trois années à partir dudit jour. Le 
siège est établi-rue Folte-MéricQurl 
8, h Paris. M. Lefebvre a seul l'ad-

ministration el la signature sociale 

Pour M. Lefebvre : 
5314) ALBERT, rue Pierre-Levée, 14. 

I) un acte sous signatures privées 
fait double à Paris, le dix-lmit dé-
cembre mil huit cent soixante, en-
registré le vingt-neuf du même mois 

il appert: Qu'il a été formé une so-
ciété ;n nom collectif pour le com-

merce rie carrosserie, entre M. Fré-
déric-Elisahelh-Marin LE CHEVA-
LIER, père, demeurant à Paris, rue 

rie Laborde, 53, et M. Engêtie-Hllaira 
LE CHEVALIER fils aîné, demeuran t 

a Pans, rue rie Laborde, 53 ; la du-
rée a été fixée, a, quatorze année* 
consécutives etlrois mois, qui com-

menceront le premier Janvier mil 

huit cent soixante et un el finiront 
le premier avril mil huit, cent soi-

xaulo-quin/.e. sous la raison sociale-
LE CHEVALIER pèreot fils. Le Blé» 

est établi ,U-m rue, des Cenduers 

20, vingtième arrondissement avec 

faculté de le transporter dans tout 
autre endroit dans le local où le 

bien des affaires l'exigerait. Les as-
socies ont tous deux la gestion et 

■ administration de la sociélé et la 
signature sociale, qui sera: LE CHE-

VALIER père et fils, qui ne pourront 
en taire usage que dans l'intérêt de 

la société. Le fonds social est de trois 
mille francs. 

F, LE CHEVALIER. 

■(S3Î9) E. LE CHEVALIER. 

Etude de M« WALKER, agréé rue 
Grange-Ratelière, 16, à Paris. 

D'une délibération prise le dix-huit 
décembre nul huit cent, soixante 

par 1 assemblée générale des action-
naires de la société générale de Stéa-
rinene constituée sous la raison • 

MOINIER et C
1
", parade sous seings 

privés, en date du quinze novembre 

"V' H".11 çiiici'i.'tnle-rijui. enre-
gistre le viniit-lrois du meule mois, 

folio 13, recto case 4, déposé pour 
minute à M' Dufonr, notaire à Paris, 

par aele du vimd-sepl dudit mois 
de novembre, enregistré le quatre 

déeemhre, dûment publié, ladite dé-

libération dûment enregistrée l Pa-

ris le trente et un décembre mil huit 

cent soixante, folio 150, case t™, aux 
riroils de cinq francs cinquante cen-

time*, il apperl: 1° Que la démission 

offerte par M. pointer, l'un des gé-
ranls, a été arfeplée; & que MM. 

Léonard BOUILLON, Edouard LA-
GRANGE et Ernest TRiNQUESSE 

restent gérant* dans les termes de 

l'acte de société précédemment pu-
blié; 3° que la raison sociale sera 

désormais : BOUILLON, LAGRANGE, 
TRINQUESSE et C

1
'. 

Pour extrait: 

—(5335) YVALKER. 

D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris, du vingt-huit décem-
bre mil huit cent soixanle, enregis-
lré à Paris le même jour, folio 144, 

cases 5 à 7, ••ar le receveur, qui a 

reçu cinq francs cinquante, et dé-
cime compris, entre M"* Célestine 

LIOgARD, employée de commerce, 
demeurant ,\ Paris, rue du Fan-
bourg-Sainl-Martin, 166. et M"'Ade-
line-Alphonsinc-Léopohihie PENIS-

SAT, aussi employée île commerce, 
demeurant à Paris, rue rioMulho ise, 
9, il appert : Qji'il a élé formé entra 
les susnommé* une soeiélé on nom 
collectif pour le commerce île la 

lingerie; la durée de la société sera 
de cinq ans à partir du premier jan-

vier mil huit cent soixante et un ; le 
siège de la société sera à Paris, rue 

Poissonnière, 15 ; la raison sociale 

sera : Céleste LIOTARD et A. PENIS-
SAT: la société sera g^rée par les 

deux associées, qui auront chacune 
la signature sociale, niais n'en pour-

ront faire usage que pour les besoins 
de la Société. 

A. PF.MSSAT, 

(5331) Célesline LlOTARI). 

Suivant acte sous seings privés,en 
date du dix-huit décembre mil huit 

cent soixante, enregistré, la société 

formée verbale.nenlel qui a existé de 
fait entre lessieurs Henry THOMANN 
et FBAV, pour l'Impression des étof 

Tes, dont le siège était étabH ;1 Saint-

Denis, avenue Sainl-Bemv, 8, est et 
demeure dissoute à partir du pre-
mier juillel mil huit cent soixan-

te, et ratifiée le dix-huit décembre 

de la même année. M. Fr.iv demeure 
et reste seul propriétaire de tout ce 

qui peut appartenir à la société à 
quelque titre et pour quelque cause 
que ce soit. M. Thomanu est et de-

meure de fait, à partir du premier 
juillet, complètement en dehors rie 
la société. Au moyen de la cession 

par lui faite de tous ses droits dans 

la société dont s'agit M. Thoinann 

reste el demeure libéré de toutes det-
tes ou charges qui auraient pu lui 

incomber, comme en faisant partie. 
M. Fray s'engage et s'oblige à dé-

sintéresser tous les créanciers de la-
dite société. 

Pour extrait : 

IÎREHAÏT, 

(5333) mandataire, rue Baillif, 4 

Chaussée-ri'Antin, 41. La durée de 

celle société sera d'une année, com-
mençant à courir le premier janvier 
jauviW mu i.,.iv—i ... 

pour Unir le premier janvier mil 
huit cent soixante-deux. Le fonds 

social est fixé a uu million cinq 
cent mille francs, qui sont fournis, 

savoir: un million ue francs par M. 
Ardoin, et cinq cent mille francs 

par M. RicarJo. La société sera gé-
rée ct adminislrée par les deux as-

sociés, qui pourront agir ensemble 
ou séparément sous la raison socia-

le. Chacun des associés aura la si-
gnature sociale. Il pourra donner 

mainlevée avec ou sans paioraentde 
toutes inscriptions et oppositions. 

Pour extrait : 

(5334) (Signé) FOL'CIIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

I 

J 

viei 

ce, 

san 

de 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Suivant .icle, reçu par M' Foncher 
et son collègue, notaires il Paris, le 

vingt-neuf décembre mil huit cent 
soixanle : M. Jules-Joseph ARDOLV 

banquier, demeurant à Paris ruè 
de, Provence, 72, et M. Frédéric Rl-

CARDO, banquier, demeurant & Pa-
rla, rue du Cirque, 3, ont tonné entre 

eux une société en nom collee-

til pour l'exploitation d'une maison 
de banque axant pour objet les af-

faires de banque, de finances et de 
commission, toutes entreprise* de 

travaux publics el toutes autres opé-
rations. La raison sociale sera : AR-
DOIN, R1CARDO et compagnie. Le 

siège social sera à Paris, rue de la 

Faillites. 

PRODUCTION! DE TITRES. 

Soni InvUts à produire, dans le dé 
lai de vingt tours, à dater de ce jour 
leurs titrés de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papfêT timbre, in-
dicatif de* sommes d réclamer, Hli. 
les créanciers : 

Du sieur BERAND (Charles-Joseph), 

fabr. de chaussures, rue delà Mare, 

59, BeUevUle, entre les mains rie M. 
Trille, rue St-Honoré, 217, svndic de 

la faillite (N- 17733 du gr,); 

Du sieur MOEBS (Charles), md de 

vins, rue des Prouvaires, 20, cuire 
les mains de M. Millet, rue. Maza-

gran, n. 3, syndic de la faillite (N" 

17838 du gr.l; 

Du sieur DE BETHISY (Constant-

Eugène), miroitier, rue des Fontai-
nes-du-Temple, 17, enlre les mains 

de M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, syn-

die de la faillite (N-17811 du gr.); 

Du sieur FLEUROT (Charles-Flo-

rence), banquier, rue d'Amboise, 3, 
ayant, son domicile particulier a Bel-

levillc, rue Pial, 4, et établissement 
commercial à Grozoti, arrondisse-

ment de Poligny (Jura), entre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, n. 5-2, syndic Je la faillite 

(N* 14866 du gr.l; 

Du sieur BONNARD (François-Mar-

celiu-Prospcr), scieur el decoupeor 
à la mécanique, 127, rauhourg-SI-

Antoine, enlr < les mains de M. Dç-
cagny, rue de Greffulhe, 9, syndic 
deVfaimie (N

4
 17839 du gr.l; 

Du sieur SAIGEY banquier, rué 
Bergère, 29 , entre les mains de M. 
Pluzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 

de la faillite (N« 17782 du gr.). 

pour, en conformité de l'article 493 

.f« Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité» à se rendre au Tril unal 
ac commerce de Paris, sut e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

De la société DESGRAND et G', fa-
brie, des huiles spermacétiques ar-

tificielles, dont le siège est à Pantin, 
rue de la Villelte-St-Denis, 32, ct les 
bureaux à Paris, rue Sl-Florentin, 7, 

composée de Jacques-Vincent Des-
graud, associé en nom collectif, et 

«ie commanditaires, le 5 ja 
12 heures (N" 17217 du gr.). 

„,Ppvr entendre le rapport 
Oicssnr i Kliti ue in /u^/tîv 1_ 
rer sur la formation ttu coiicom 

s'il ij a lieu, s'entendre d(m 
état d'union, et, dans ce (!««) 
être Immédiatement constdtètï 
Vis faits de la gestion que m.. 
du maintien ou du remplaçai 
stmdics. 

11 no sera admis que lei 
eh r* vérifiés et affli'inés, M 
<ciO'it fait relever (le la dffllj 

Les créanciers elle faillip 

prendre au greffe commun 
lu rapport îles syndici et dû 
le concordat 

REMUES A HLTTAINÎ 

De la société DUMAS frère 

cn cuirs, rue du Four-St-B 
12, composée de Antoine W 
Marie-Joseph Dumas, le 5 jat 

10 heures t|» |N° 17486 du gr, 

Pour reprendre lu tléliliiré 

verte sur te concordat pnf* 
failli, l'admettre s'il ij a lien, 
ser à la form itiou de l u

:
nm 

ce cas, donner leur avis M\ 

faits de la gestion que sur m 
maintien ou du remplace*^ 

dics. . . „ i-. 
Il ne sera admis que Ht 

ciers vérifiés et atlir.né^ -_ 
sen nl fait relever de -M» ®,

m 
Les créanciers et le lai" J 

prendre au greffe roimnuD
 iy( 

,lu rapport des syndics. ^ 

Faillite Cyprleu-Coate 0'» «m 
Suivant exploit de Raffa ,ft 

sier à Par s, en date du » tjgt 

jugement qui a décime ' r 
Oliip ouverte e, sieur L P";1 r'»l 
VRI UT nég. en charbon.» p

ro 

ruetdier,V^VStd«%>ri 
vue St-Honore, 284, nôiei ^ 
mï!:"personncsquij'ourrajji

10
j

e; 

die de ladite wUn» _ r,^ 

RÉPARTITIONS* febin 

lIM.l«crt«n^«^6,B 

^. _ . . . .nnnloP 
m Avt 

vent se l^'-'f ,' ' , pour 
syndic, rueLalfillej«.i» 
un dividende de 6 I • ™ . , 
unique répartition (N J" i Prern 

les créanciers^
cQ

(.Suj 

BARZ1LAI, "«^îSllirsdp 
Notre-Dame-de-NJWb •

 S
V » p 

se présenter chez M.
F1

 "
01ir

W « 

die, rue Ste-Anne, «•}> -, c. S.. 
un riividend; de 6 »•

 y
 ,j, ^ 

too, unique répart"»»! 1 

MM. les créanciers «
 lC

v 
niés de lasac'cté Ul^Iir^ 
fiers, avenue de ChcW. ̂  j 

toucher un u
|V

!
l
'f

1

l
'
ll

ré
narl'

lll
f*evi 

pour 100 , unique i»i 

ASSEMBLÉES DU 2 W*
V

' 

ix HEURES: ttggggft 
iiaire en march. .""

de 
IDI : Martine, faOJ-

 n
j
0D;

-| 

lerie, synd. ' * ' „„ fltf 

dises, déhb. — " „
a
 \

a
. • 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Janvier 1861. F» IMPRIMERIE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-M.VTHUIUNS 

Certifié l'insertion sous le n» ' 
18, 

Pour légalisation de la signature A. 
Le maire du 9« arrondissement. 
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